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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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Decisions BO 2018/06 – plat / obstacle

DECISION des COMMISSAIRES DE France GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet du jockey Billy VIAUD-EMERIAU suite au non
respect de son obligation d’effectuer un prélèvement biologique le 25 février 2018 sur l’hippodrome de
MAURE-DE-BRETAGNE, celui-ci ne s’étant pas présenté au contrôle malgré sa signature de la reconnaissance
d’avoir à subir un prélèvement ;

Attendu que ledit jockey a été informé par un courrier en provenance du Département Livrets et Contrôles de
France Galop de son devoir d’effectuer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, le tout à ses frais,
suite à un constat de carence établi le 25 février 2018 sur l’hippodrome de MAURE-DE-BRETAGNE et qu’il
n’était plus autorisé à monter en course tant que cette visite de non contre-indication n’aura pas été effectuée,
étant observé qu’il ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Après avoir demandé au jockey Billy VIAUD-EMERIAU de transmettre ses explications écrites avant le 8 mars
2018 ou à demander à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des explications transmises par courrier électronique en date du 7 mars 2018 par
le jockey Billy VIAUD-EMERIAU mentionnant notamment :

- que lorsqu’il est arrivé sur l’hippodrome, le médecin l’a prévenu et lui a fait signer des papiers pour le test ;

- que le médecin lui a bien mentionné qu’il pouvait aller le voir dès qu’il avait envie d’uriner ;

- que le stress étant présent, il n’en ressentait pas le besoin sur le moment ;

- qu’après la course qui s’est plutôt bien passée, son entraîneur Dominic MAHE et lui-même ont échangé sur le
résultat, étant contents ;

- qu’ils ont rapidement décidé de se rendre dans un restaurant aux alentours ;

- que dans l’euphorie de l’instant, il n’a plus réfléchi à son engagement envers le médecin et est parti et que sans
penser à autres choses, il a récupéré ses affaires et s’est rendu au point de rendez-vous qu’on lui avait donné
pour rejoindre l’équipe qui avait suivi l’évolution de la jument ; qu’il est désolé de cette attitude et ne s’en excusera
jamais assez ;

- que son erreur a été idiote et non mesurée et qu’il se soumettra à tous les tests nécessaires désormais sans
plus aucun oubli, sa plus grande faute ayant été d’être tête en l’air ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 2 mars 2018 et ses pièces jointes ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
personne titulaire d’une autorisation de monter en courses s’engage à se soumettre, par des prélèvements
biologiques effectués pendant ou en dehors d’une réunion de courses, à la recherche de toutes substances
prohibées, de leurs métabolites, de leurs isomères, ou la présence d’un indicateur scientifique prouvant
l’administration d’une substance prohibée, d’un traitement ou procédé interdits par l’annexe 11 ;

Que toute personne qui enfreint les dispositions précédentes ou qui refuse de se soumettre aux investigations
ordonnées par les Commissaires de courses, tendant à vérifier qu’elle ne détient pas de substance ou de
matériel prohibés ou qui refuse de se soumettre aux prélèvements prescrits, peut se voir appliquer par les
Commissaires de France Galop les sanctions prévues par ledit Code ;

Que les dispositions du § II 2) c) dudit article prévoient notamment que toute personne ayant signé la
reconnaissance de notification, qui ne satisfait pas convenablement au contrôle, doit faire l’objet par la personne
en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de France Galop, dont copie sera
adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions prévues par le présent
Code ;

Que ledit article, dans sa version modifiée et entrée en vigueur le 26 décembre 2017, prévoit désormais que
lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, sans préjudice des sanctions pouvant être prononcées par les Commissaires de France
Galop, la personne objet du contrôle sera autorisée à monter en course qu’après avoir passé une visite
médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non
contre-indication à la monte en course ;

Qu’en tout état de cause, la personne objet du contrôle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème

jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation susvisée ;
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Attendu que le jockey Billy VIAUD-EMERIAU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement
biologique le 25 février 2018 sur l’hippodrome susvisé mais qu’un constat de carence a été établi le même
jour selon lequel ledit jockey ne s’est pas présenté au contrôle, le médecin de service en fonction sur
l’hippodrome précisant dans son rapport qu’il a attendu jusqu’à la 7ème course sa venue ;

Attendu que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 26 février
2018 qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en
course, incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été
effectuée et qu’il ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Attendu que ledit jockey a effectué la visite médicale de non contre-indication à la monte en course incluant
un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop le 2 mars 2018 ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Billy VIAUD-EMERIAU, en ne satisfaisant pas au contrôle du 25
février 2018, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est intolérable alors même qu’il avait signé
la reconnaissance de devoir satisfaire audit prélèvement, situation qu’il a reconnue indiquant avoir fait une
erreur idiote ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :

- prennent acte des mesures médicales susvisées ;

- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 30 jours en courses publiques,
celui-ci ne s’étant pas présenté au prélèvement ;

PAR CES MOTIFS :

Décident qu’il y a lieu dans ces conditions :

- de pendre acte des mesures médicales susvisées ;

- d’interdire au jockey Billy VIAUD-EMERIAU, de monter pour une durée de 30 jours dans toutes les courses
publiques régies par le présent Code, celui-ci ne s’étant pas présenté au prélèvement le 25 février 2018.

Boulogne, le 8 mars 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. D’ARMAILLE - A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Nicolas MILLIERES concernant la présence
de Monsieur Frédéric DANLOUX à la tête du cheval CLIDAN au rond de présentation et jusqu’à l’entrée de la
piste.

L’entraîneur a déclaré avoir demandé à Monsieur DANLOUX, qui est un ami, de s’occuper du cheval aux
courses, sans penser que cela pouvait provoquer des remarques.

Monsieur Roger WINKEL, premier Commissaire, lui a rappelé qu’il devait rester extrêmement vigilant et que la
présence de Monsieur DANLOUX avait déjà été remarquée par certains observateurs tant sur l’hippodrome
que sur la chaîne Equidia et avait suscité un certains nombres de réactions.

Monsieur Nicolas MILLIERES a confirmé qu’il se montrerait particulièrement attentif et a pris bonne note de
ces observations.

Fontainebleau, le 21 Mars 2018
Roger WINKEL – Gilbert LENZI – Georges MORELL – Stéphanie UHEL
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AUTEUIL
0006 069 Samedi 10 mars 2018

Terrain COLLANT

�� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Amaury de LENCQUESAING - Patrick SABAROTS -

Géraldine REILLE-VILLEDEY

210 21 PRIX COUSIN PONS
(Steeple-Chase)

3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

130 1 Janika, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Majaka
(Kapgarde), 71 k, Simon Munir (K Nabet), G Cherel

1

96 3 Dino Des Ongrais, h, gr, 5 ans, par Pistolero (IRE) et Lola Des
Ongrais (Myrakalu), 71 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

2

Roxinela, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 70 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

Titi De Montmartre, f, bf, 5 ans, par Montmartre et Royal Tiara
UAE (Machiavellian USA), 65 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

151 2 Desir De Cotte, h, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 70 k, �, Ecurie Jean-Michel Carrie (O Jouin),
PH Peltier

5

5 partants ; 26 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 123 �

12 long, 2 long, 5 long, 6 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Hubert Langot, Michel Langot.
1 872 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
1 092 � Gheorghe Codre.

741 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
351 � Georges Richardot.

Temps total : 04’43’’80

211 22 PRIX JEAN-CLAUDE EVAIN
(Steeple-Chase)

3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation
de 22.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 du 1er
juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

23 1 Le Mans, h, al, 5 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 68 k (66 k), Christian Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

1

112 1 Kokeshi, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Shekira (Medaaly
GB), 68 k (66 k), Thierry Seguinotte (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

2

136 Vauquoise, f, b, 6 ans, par Ungaro GER et Vamuna (Varese),
71 k, Eric Lecoiffier (L Philipperon), E Lecoiffier

3

Another Star, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Koromandel
(Numerous USA), 72 k, Mme Dany Chabrier (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

4

Kapko, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe
(Chamberlin), 69 k, Marion (s) (S Paillard), J Marion (s)

5

Celtior, h, 6 ans, 71 k (69 k), D Boullais (P Moreau), L Viel (s) 6

Bob And Co, h, 7 ans, (AQ), 71 k, Mme P Papot (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 482 �

Eng. sup. : Celtior

2 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 30 long, 18 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
1 872 � Thierry Seguinotte.
1 092 � Eric Becq.

741 � Maurice Chabrier.
351 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

Temps total : 04’44’’97

212 15 PRIX UNIVERS II
(Haies. - Handicap)
(L.)

3.600 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce handicap se situera entre +6 et +9.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 6.

88 5 Tertre, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 69 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle), C Scandella

1

Valcroix, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Polka Valtat (Dom
Alco), 66 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade), G Macaire (s)

2

A Plus Tard, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Turboka (Kahyasi
IRE), 65 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

3

19 Independenceday, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE et
Prima Note (Nononito), 64 k, Ecurie Club des Etoiles
(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

4

Valence D’Aumont, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Ice Ti ITY
(Mtoto GB), 62 k, Frederic Duvivier (M Delmares), Y Fouin (s)

5

88 2 Aquatique, f, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Miss Rodeo
(Linamix), 69 k, Jean-Noel Bocahut (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

6

Hell Boy, h, bf, 4 ans, par Martaline GB et Queen Margot
(Muhtathir GB), 68 k, Daniel-Yves Treves (G Masure), F Nicolle

7

150 3 Memorial Silver, f, 4 ans, 62 k (63 k), J Capelli (A de Chitray),
Mlle I Gallorini

8

News At Ten, h, 4 ans, 63 k, Mme P Papot (J Giron), P Raussin 9

165 3 The Reckoning, h , 4 ans, 64 k, �, Mme G Seror
(C Smeulders), M Seror (s)

10

Ava GER, f, 4 ans, 68 k, Mme M Faust (K Nabet), D Cottin (s) arr

62 Lascar Gris, h, 4 ans, 63 k, G Hanouna (L Philipperon),
ROB Collet (s)

arr

Enfant Du Pays, h, 4 ans, 70 k, Haras de Saint-Voir
(C Lefebvre), GAB Leenders

tbé

Samedi 10 mars 2018

BO 2018/6 - obstacle 1



Blue Indian, h, 4 ans, 63 k, T Castanheira (R Schmidlin),
M Rolland (s)

tbé

31 Lucchesio, h, 4 ans, 62 k, D Windrif (N Gauffenic), D Windrif tbé

15 partants ; 40 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 2 356 �

1 long 1/4, 5 long, 6 long, 1/2 long, encolure, 2,5 long, 12 long, 2,5 long, 6
long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Regis Girardin.
3 135 � Jean-Charles Pallot, Jean-Michel Duperret.
1 852 � Mme Henri Devin.
1 282 � Scea Barbottiere.

712 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
498 � Julien Merienne, Ecurie Pierre Merienne Sc.
356 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.

Temps total : 04’31’’69

213 18 PRIX DE LA SOURCE
(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en courses à obstacle, reçu une allocation de 20.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dellysson, h, b, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Mellyssa (Panoramic GB), 67 k, La Haute Perriere (A Poirier),
A Couetil (s)

1

80 3 Natagaima, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB
(Unfuwain USA), 68 k, Roberto Cocheteux Tierno (T Beaurain),
X Thomas Demeaulte

2

161 1 Decret, h, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Sience Fiction
(Dom Alco), 70 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

3

97 Eternal Army, m, al, 5 ans, par American Post GB et Earth
Affair GER (Acatenango GER), 70 k, Jacques Cygler (A de
Chitray), D Cottin (s)

4

Great Story, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Prima De
Vaige (Panoramic GB), 65 k, Scea Barbottiere (A Lecordier),
O Regley

5

32 1 La Limagne, f, 5 ans, 70 k (68 k), M Cousin (M Viel), L Viel (s) 6

Docteur X, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Mme C Terrenegre-Laval (Mr
A Zuliani), JL Guillochon

7

176 Mitch, h, 5 ans, 69 k, Mme G Sandor (K Nabet), Y Fouin (s) 8

Balling Roi, h, 5 ans, 71 k, �, S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

arr

147 3 Dimana, f, 5 ans, (AQ), 67 k, M Martinez (A Renard),
G Macaire (s)

arr

Dragibus De Vaige, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Scea Barbottiere
(M Farcinade), O Regley

arr

11 partants ; 35 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 093 �

courte encolure, 18 long, 3 long, 1/2 long, 7 long, 16 long, 4 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Sc La Haute Perriere.
1 620 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

945 � Herve D’ Armaille.
641 � Earl Haras du Taillis.
303 � Scea Barbottiere.

Temps total : 04’37’’41

214 20 PRIX DUC D’ANJOU
(Steeple-Chase. - Groupe III)

3.500 m

145 000 � (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 20.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Whetstone, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Westonne
(Mansonnien), 64 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

My Way, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Royale Majesty [Nikos
(GB)], 68 k, Alain Jathiere (T Gueguen), F Nicolle

2

88 3 Dylidancer, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Perdicilla
(Slickly), 65 k, Vincent Le Roy (C Lefebvre), GAB Leenders

3

133 4 Evidence Madrik, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Strandes
(Kaldounevees), 67 k, Emmanuel-Julien Leclerc (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

4

19 2 Amafacon, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Second Emotion
(Medaaly GB), 68 k, Joseph Hayoz (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

19 1 Bounwell, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 68 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

173 5 Cocolegustachocho, h, al, 4 ans, par Spirit One et Grey
Winner (Take Risks), 65 k, Boutin (s) (A Lecordier), M Boutin (s)

7

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 7 409 �

Eng. sup. : Dylidancer

5 long, 15 long, 3/4 long, 5 long, courte encolure, 30 long.

65 250 � - 31 900 � - 18 850 � - 13 050 � - 7 250 � - 5 075 � - 3 625 �

Primes aux éleveurs :

9 787 � Mme Benoit Gabeur.
4 785 � Earl Haras de L’Hotellerie.
2 827 � Franck Soulard.
1 957 � Ecurie Les Boulaies, Christophe Bouvier.
1 087 � Pierre de Maleissye Melun, Terry Amos.

761 � Gheorghe Codre, Mme Roxane Popesco.
543 � Boutin (s).

Temps total : 04’39’’71

215 19 PRIX HUBERT D’AILLIERES
(Haies)
(L.)

4.300 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 65.000 en courses de haies (victoires et
places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 22.000 l’année dernière.

114 1 Argentier, h, b, 8 ans, par High Rock (IRE) et Jossca (Badolato
USA), 68 k, Denis Dugast (K Nabet), E Leray (s)

1

Roi Mage, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 67 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle

2

2 Cobra De Larre, h, b, 6 ans, par Discover D’Auteuil et
Camivilla (Villez USA), 68 k, Sylvain Roger (E Chazelle),
L Baudron (s)

3

Square Beaujon, h, np, 9 ans, par Satri IRE et Bella Giaconda
GER [Goofalik (USA)], 67 k, Jean-Pierre Tabary (A Lecordier),
D Windrif

4

97 Plumeur, h, np, 11 ans, par Great Pretender IRE et Plume Rose
(Rose Laurel IRE), 68 k, Xavier Libbrecht (T Beaurain),
GIL Chaignon

5

Le Toiny, h, 7 ans, 67 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

6

Alary, h, 8 ans, (AQ), 67 k, Suc. A Potts (R Schmidlin), J Bertran
de Balanda (s)

7

175 7 Mallorca, f, 8 ans, 66 k, H De Waele (L Philipperon), P Lenogue tbé

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 760 �

encolure, encolure, 1/2 long, 1 long, 10 long, 15 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
2 880 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
1 680 � Sylvain Roger.
1 140 � Jacques Beres.

Temps total : 05’38’’58

216 17 PRIX DE L’YONNE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois,
en courses au Galop, recevront 2 k.

El Martel, h, al, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Vodkelle
(Epalo GER), 65 k, Gold And Blue Ltd (A Poirier), A Couetil (s)

1

En Avant Bayonne, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Souris Blanche (Saint Des Saints), 65 k, Haras de Saint-Voir
(P Dubourg), N de Lageneste

2

Eldorado Allen, h, gr, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Hesmeralda (Royal Charter), 65 k, Jacques Detre (T Gueguen),
PH Peltier

3

Enee, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Kario De Sormain
(Gunboat Diplomacy), 65 k, Ecurie Zingaro (G Masure), Mlle
I Gallorini

4

Et Quoi, h, gr, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Haithou (Quart
De Vin), 65 k, Charles-Hubert de Chaudenay (B Claudic),
Y Fouin (s)

5

En Epi, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Haras de Saint-Voir (F de Giles),
E Clayeux (s)

6

Espoir D’Estruval, h, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), Mme B Le
Gentil (RL O’Brien), G Macaire (s)

7

Espoir De Fleur, h, 4 ans, (AQ), 65 k, A Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

8

Ecoute En Tete, h, 4 ans, (AQ), 65 k, N Madamet (s)
(O Jouin), PH Peltier

arr

Espirito, h, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), Mlle A Mahe (T Beaurain),
P Quinton (s)

arr

Elvis Calam, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme P Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

arr

El Salvator Sizing, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Suc. A Potts (A de
Chitray), J Bertran de Balanda (s)

arr
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12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 405 �

6 long, 3/4 long, 5 long, 10 long, 3 long, 1,5 long, 20 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Mme Isabelle de Saint Anthost.
1 620 � Mme Anne-Charlotte Andre, Haras de Saint-Voir, Hubert Alamartine.

945 � Bruno Vagne.
641 � Hubert Honore, Mlle Laure Guillaume.
303 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 04’29’’64

217 16 PRIX VENTRILOQUE
(Haies)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 15.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

143 1 Hot Motive (GB), h, al, 4 ans, par Motivator GB et Fever Fever
USA (Elusive Quality USA), 69 k, Rouget (s) (T Gueguen),
F Nicolle

1

Eclair D’Ainay, h, bf, 4 ans, par Network GER et Etoile D’Ainay
(Dom Alco), 67 k, Ecurie Couderc (C Lefebvre), GAB Leenders

2

Edylan, m, b, 4 ans, par Slickly et Emelda GER (Dashing Blade
GB), 67 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

3

Suroit, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Suzuka (Cadoudal),
68 k, Guy Cherel (A de Chitray), G Cherel

4

Janidil, h, b, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Janidouce
(Kaldounevees), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (G Re), G Cherel

5

121 4 En Or Et Argent, h, 4 ans, (AQ), 67 k, RE Laffitte (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

6

123 Zohar, h , 4 ans, 67 k, REMY Nerbonne (A Orain),
REMY Nerbonne

7

Monte Gordo, h, 4 ans, 67 k, Hyperion Sarl (F de Giles),
E Clayeux (s)

8

Tyzeff, h, 4 ans, 68 k, P Goulard (D Delalande), GAB Leenders arr

My Arman, h, 4 ans, 67 k (65 k), Y Gourraud (s)
(B Glantzmann), Y Gourraud (s)

arr

Gatling, h, 4 ans, 68 k (66 k), Mlle F Perree (A Jaen Sanchez),
M Delcher Sanchez

tbé

11 partants ; 46 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 476 �

7 long, 3 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 2 long, loin, 20 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
1 620 � Stephane Milaveau.

945 � Baronrath Stud Ltd.
641 � Guy Cherel.
303 � Hubert Langot, Michel Langot.

Temps total : 04’34’’24

MONT-DE-MARSAN
0536 069 Samedi 10 mars 2018

Terrain COLLANT

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE - Olivier de La
GAROULLAYE - Jacques Le DANTEC - Christian L’HUILLIER

218 3203 PRIX LEADER PRICE
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

161 5 Sacha Malpic Aa, h, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 69 k, Marc Nicolau (B Fouchet), M Nicolau

1

52 2 Dirthy Dancing Aa, h, af, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Ivanika (Faucon Noir), 68 k, Thomas Fourcy (J Ricou), T Fourcy

2

45 Sweet Home Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Benevolo De Paban et
Home Maid (Gnome), 63 k (61 k), Endre Rosjoe (J Geuns),
T Lemer

3

Envol De Lassales Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Benevolo De
Paban et Barefoot’s Park (Noverre USA), 66 k, Fabien Lagarde
(D Ulinski), F Lagarde

4

Espoir Diode Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Konig Turf GER et
Gardania (Dan Music), 63 k (61 k), Xavier Caumont (H Rodriguez
Nunez), X Caumont

5

Furibondo Chou Aa, m, 4 ans, (AC), 66 k, P Saint-Martin
(V Roisnard), T Fourcy

dér

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 92 �

4,5 long, 30 long, loin, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Pierre Pasquet.
576 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
336 � Yan de Kersabiec, Endre Rosjoe.
228 � Mme Florence Abadie.
108 � Xavier Caumont, Mme Sophie Caumont.

Temps total : 04’20’’00

219 3206 PRIX DIASOS
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.100 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 68 k. , 6 ans et au-dessus, 70 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %,
3 k., 37,5 %, 6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

42 Kobolt, h, ab, 9 ans, (AA), par Soave GER et Golden Fairy
(Fayriland II), 67 k, Yan de Kersabiec (B Fouchet), T de Lauriere

1

Centaur De La Brunie, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et
Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 67 k (65 k), Francis Delord
(L Franzel), Mlle M Chiampo

2

Alcor De Bordenave, h, b, 8 ans, (AC), par Chef De Clan et
Marinera (Mister Mat), 71 k, Marc Nicolau (D Ulinski), M Nicolau

3

82 3 Bohort Des Arachis, h, af, 7 ans, (AC), par Traditionally USA
et Idole De Vergne (Satin Wood IRE), 71 k (69 k), Mme Nadine
Ducasse (A Moriceau), E Lecoiffier

4

82 5 Un D’Ussel, h, al, 10 ans, (AC), par Balko et Lakme De Brejoux
(Safir), 74 k (72 k), Xavier Caumont (H Rodriguez Nunez),
X Caumont

5

Sangaro, h, 12 ans, (AA), 67 k (65 k), F Minetti (F Mouraret de
Vita), F Minetti

6

82 Trefle Du Paradis, h, 11 ans, (AA), 65 k, J Mesnil (E Bureller),
A Mesnil

7

7 partants ; 9 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 33 �

7 long, encolure, 6,5 long, 1,5 long, 3,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Yan de Kersabiec.
576 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
336 � Gilles Pons.
228 � S.c.i. des Arrachis.

Temps total : 05’35’’90

220 3205 PRIX SOALRACING - PRIX RAYMOND DE
BOUGLON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.

82 1 Saham, h, b, 12 ans, (AC), par Roakarad IRE et Loupta (Faucon
Noir), 70 k, Francois Plouganou (J Plouganou), F Plouganou

1

Virtus D’Estruval, h, b, 9 ans, (AQ), par Panoramic GB et Nina
D’Estruval (Epervier Bleu GB), 71 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

2

Polikita, f, b, 8 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
65 k, Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez), E Papon

3

110 1 Vlo D’Arsa, h, b, 9 ans, (AQ), par Apsis GB et Intelectuelle
(Montorselli IRE), 69 k, Marc Nicolau (V Chenet), M Nicolau

4

193 Cacao D’Olivate, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Saintete
(Saint Des Saints), 67 k, Al Habbo Senoussi (E Bureller),
H Lageneste (s)

5

73 Vaillant L’As, h, 8 ans, 66 k, J Mesnil (F Mouraret de Vita),
A Mesnil

6

Yanky Sundown, h, 13 ans, 66 k, M Nicolau (D Ulinski),
M Nicolau

tbé

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 680 �

Eng. sup. : Cacao D’Olivate

3,5 long, 3 long, 30 long, encolure, loin.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Samedi 10 mars 2018
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Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Bernard Le Gentil.
840 � Jean-Claude Solhonne.
570 � Arnaud Charrie, Mme Sandrine Charrie.
270 � Jean-Philippe Rivoire, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 06’15’’70

221 3204 PRIX PIERRE VALENTIN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k ; 6 ans et au-dessus, 69 k.. Les chevaux mis
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

103 5 Belladone, f, bc, 7 ans, par Traditionally USA et De Couleur
The (Fly To The Stars GB), 67 k, (8.000), Mustang Sarl
(L Franzel), L Cadot

1

135 5 Starmix, h, al, 7 ans, par Carlotamix et Lyphard’s Star
(Starborough GB), 71 k, (10.000), Dominique Marchand
(B Fouchet), T de Lauriere

2

136 Gorgeous Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Drop
Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 69 k (65 k), (8.000), Jean-
Francois Cuenca (A Beaudoire), JF Cuenca

3

112 Baila De Garenne, f, bf, 7 ans, (AQ), par Assessor IRE et
Nectarine De Garenne (Panoramic GB), 67 k, (8.000), Fabian
Cellier (D Lesot), F Cellier

4

163 Grenehout, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor
Jones USA), 67 k (63 k), (8.000), �, Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

5

Voix De La Baie, h, 7 ans, 69 k (65 k), (8.000), �, JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

6

135 Kauto D’Oahu, h, 7 ans, 69 k (65 k), (8.000), �, JM Bonnin
(M Chailloleau), JM Bonnin

arr

131 5 Silver Chop, h, 9 ans, 69 k, (8.000), JM Bonnin (E Bureller),
JM Bonnin

arr

91 Coco Express, h, 6 ans, (AQ), 69 k, (8.000), C Puissant
(S Carrere), C Cheminaud

tbé

103 Charming As Usual, h, 7 ans, 69 k (65 k), (8.000), H
Defretiere (F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

tbé

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 275 �

Eng. sup. : Baila De Garenne

Certf. vétérinaire : Voldemor.

2 long, 3,5 long, 7,5 long, 3,5 long, 16 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jacky Chesneau, Mme Valerie Chesneau.
504 � Yves Gonnord.
294 � Bernard Beugras.
199 � Philippe Beaujean.

94 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

Temps total : 05’38’’30
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Hervé
DEFRETIERE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

Le jockey Vincent ROISNARD s’étant accidenté lors de la première course,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
BELLADONE par le jockey Lilian FRANZEL.

AGEN-LE PASSAGE
0580 070 Dimanche 11 mars 2018

Terrain TR SOUPLE
�� ���� ����AGEN-LE PASSAGECommissaires de courses : Pascal SACHOT - Juan-Carlos HEDER

- Sophie LANGLOIS - Marine MAQUAIRE

222 3219 PRIX PALESTEL
(Haies. - Anglo-arabes)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à
obstacles, reçu 22.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et
au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (places) :1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins
18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Perflort De Verdun, h, b, 6 ans, (AC), par Policy Maker (IRE)
et Dear Lili (Dear Doctor), 69 k (67 k), Jacques Larrere
(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

1

Chamrock Pontadour, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et
Nora Vergoignan (Panoramic GB), 66 k (64 k), Marc Gleyroux
(A Ruiz Gonzalez), M Gleyroux

2

52 Delta Risk Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Grey Risk et Omega De
Foissac (Fast), 68 k (66 k), Ecurie Biraben (A Beaudoire),
JP Daireaux

3

Cabriel D’Ayza, h, bf, 6 ans, (AA), par Le Triton (USA) et
Oxifleur De L’Ayza (Mangarose), 66 k (64 k), Francis Delord
(L Franzel), Mlle M Chiampo

4

Beauty De Lagarde, f, b, 7 ans, (AA), par Gnome et Prisma
De Lagarde (Zeffir), 64 k, Leray (s) (R Le Stang), E Leray (s)

5

83 Cateaime De Marben, f, 6 ans, (AA), 64 k (63 k), �, J Ortet
(s) (F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

6

Diablo Aa, h, 5 ans, (AC), 68 k, Mlle M Benoit (E Bureller), F
Lagarde

7

131 Corola De Champcourt, f, 8 ans, (AC), 67 k (66 k), JL
Riffaud (S Medina), JL Riffaud

arr

8 partants ; 13 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 95 �

9 long, 1,5 long, 3/4 long, 8 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Joel Ducastaing.
504 � Francois Maillot.
294 � Vincent Corp, Mlle Claire Martzloff.
199 � Mme Marguerite Prunet-Foch, Gabriel Prunet-Foch.
94 � Philippe Couderc, Mme Nadine Couderc, Jean-Baptiste Couderc, Antoine

Couderc.

Temps total : 04’53’’03
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mr
Jean-Laurent DUBORD par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

223 3218 PRIX RENE BROCARD
(Haies)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Enfolie D’Airy, f, al, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie
D’Airy (Oblat), 65 k (66 k), Lionel Brucker (A Duchene), F Nicolle

1

162 Epicure De Berce, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et La Balzane
(Risk Seeker GB), 70 k (68 k), Mme Heidie Cadot (L Franzel),
L Cadot

2

113 4 Double Chance, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Double De
La Cour (Sleeping Car), 68 k, Jacques Grandchamp des Raux
(B Fouchet), T de Lauriere

3

Stanislava, f, np, 4 ans, par Vision D’Etat et Sagadanse
(Sagacity), 65 k, Mlle Mathilde Humbert (T Coutant), A Chaille-
Chaille

4

Elle De Fretel, f, b, 4 ans, (AQ), par Slickly Royal et Napril’de
Mai (April Night), 65 k (63 k), Mustang Sarl (H Rodriguez Nunez),
L Cadot

5

107 4 Emagoul, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Leray (s) (R Le Stang),
E Leray (s)

6

Ola Malpic, f, 4 ans, 70 k, P Pasquet (E Bureller), F Lagarde arr

Axamoon, f, 4 ans, 67 k (65 k), P Lhoste (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

arr

Expression Chatho, f, 4 ans, 65 k, A Chaille-Chaille
(M Danglades), A Chaille-Chaille

arr

Luna Mia, f, 4 ans, 65 k (63 k), T Fourcy (Q Houdoin), T Fourcy arr

Salva Terra, f, 4 ans, 68 k, F Delord (V Chenet), F Lagarde tbé

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 332 �

Eng. sup. : Enfolie D’Airy

loin, 6 long, 2,5 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Claude-Yves Pelsy.
468 � Earl Les Grandes Alouettes.
273 � Jean-Charles Escale.
185 � Mlle Mathilde Humbert, Mme Sylvie Humbert.
87 � Freddy Bouron, Mme Estelle Bouron.

Temps total : 04’44’’59
Le jockey Vincent CHENET, victime d’une chute, a été examiné par le
médecin de service et autorisé à remonter.

224 3220 PRIX DIASOS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de ml’année dernière inclus.

Baloo Du Caux, h, b, 7 ans, par Corri Piano et Queen Of Spirits
(Kendor), 68 k, Marc Nicolau (A Beaudoire), M Nicolau

1

Carmen Deurie, f, b, 6 ans, (AQ), par Irish Wells et First Lady
IV (Labus), 69 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

2

Dimanche 11 mars 2018

4 BO 2018/6 - obstacle



Basquiat SPA, h, b, 8 ans, par Leadership GB et La Catedral
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 71 k, Fabien Lagarde (D Ulinski),
F Lagarde

3

77 Carmiciane, f, gr, 6 ans, par Ballingarry IRE et Karmician
Princess (Slickly), 67 k, Marc Nicolau (E Labaisse), M Nicolau

4

Full Of Pep, f, b, 9 ans, par Walk In The Park IRE et Gaily Zest
USA (St Jovite USA), 66 k, Xavier Caumont (H Rodriguez Nunez),
X Caumont

5

127 Summer Creek, h, 9 ans, 71 k, Y Lemonnier (B Fouchet),
Y Lemonnier

tbé

102 3 Dream Du Porto, f, 6 ans, 70 k, Mlle V Dasque (E Bureller),
Mlle V Dasque

tbé

138 Roc Des Salines, h, 13 ans, (AC), 69 k, L Marguet (V Chenet),
J Follain

tbé

Uthelio, h, 10 ans, (AQ), 68 k, Mlle S Mestries (A Ruiz
Gonzalez), Mlle S Mestries

tbé

Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), 66 k, J Ortet (s) (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

tbé

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 63 �

4 long, 17 long, 18 long, 4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Francois Bouelle, Classic Breeding Sarl.
432 � Yves de Givry, Daniel Folliot.
252 � Zubieta Ltd, prime non attribuée.
171 � Arnaud Charrie.

81 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 06’09’’26

Les jockeys Baptiste FOUCHET, Erwan BURELLER, Alejandro GONZALEZ
RUIZ et Vincent CHENET ont été examiné par le médecin de service à la suite
de leur chute durant le parcours et autorisés à remonter.

Le jockey Franck MOURARET DE VITA a été examinés par le médecin de
service à la suite de sa chute durant le parcours et n’a pas été autorisé à
remonter avant d’avoir subi des examens médicaux complémentaires

PARAY-LE-MONIAL
0717 070 Dimanche 11 mars 2018

Terrain COLLANT

PARAY-LE-MONIALCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Michel PERROT - Philibert NEYRAND - Olivier DUPORTE

225 3221 PRIX PERRIER-MOTOCULTURE (PRIX ETALON
FLY WITH ME)
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase reçu
5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Etincelle D’Ainay, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Perle
D’Ainay (Dark Moondancer GB), 65 k, Stephane Milaveau (F de
Giles), E Clayeux (s)

1

132 3 Muthalia, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Ligga [Poliglote
(GB)], 65 k, Ecurie Patrick Joubert (THO Gillet), E Clayeux (s)

2

Euphorie, f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du
Bonheur (Lights Out), 65 k, Emmanuel Brac de la Perriere
(M Camus), A Boisbrunet (s)

3

25 Estosud, f, bm, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Nina D’Avril
(Beyssac), 65 k, Eric Bietola (CE Cayeux), M Pimbonnet

4

Kapsize, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De Moi (Loup
Sol i ta i re USA) , 67 k, Colm Donlon (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

5

144 Bagnoles, f, np, 4 ans, par Spirit One et Essoka [Akarad (FR)],
65 k (63 k), Mlle Marie-Amelie Jacquet (M Gorieu),
GAB Leenders

5

Number Moon, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme P Palmieri
(J Desmonts), D Satalia

7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 180 �

1/2 long, 10 long, 3 long, 5,5 long, dead-heat, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 292 � - 292 �

Primes aux éleveurs :

936 � Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux.
468 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
273 � Earl La Perriere.
185 � Scea Haras du Ma, Raymond Bietola.

43 � Fabrice Simon.
43 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.

Temps total : 05’16’’00

226 3222 PRIX CAVE “ AU” BONHEUR-
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(On ne saute pas la banquette)

108 Bolero Du Tango, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et Miss
Lagoda (Sicyos USA), 66 k, Bourgogne Racing Club
(CE Cayeux), C Provot

1

128 1 Happy Vireenne, f, b, 6 ans, par Turgeon USA et Legende
Vireenne (Legend Of France USA), 69 k, Pascal Journiac
(P Carberry), P Journiac

2

Unbrin De L’Isle, h, gr, 10 ans, (AQ), par Dom Alco et
Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 73 k (71 k), Clayeux (s)
(G Malone), E Clayeux (s)

3

Flogapa, h, al, 7 ans, par Marshall et Rosala (Lashkari GB), 68 k
(66 k), Andre Sannier (L Sloup), A Sannier

4

Astro Boy, h, 8 ans, (AQ), 68 k, Mlle MF Suberville (A de
Chitray), P Journiac

tbé

Desire De Manzat, h, 5 ans, 66 k (64 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

tbé

6 partants ; 32 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 319 �

2,5 long, 1/2 long, 1,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Andree Dyvrande.
468 � Claude Coue, Mme Colette Coue.
185 � Francis Fernandes.

227 3223 PRIX CHARPENTE COMTE S.A.
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Triangle D’Or, h, np, 11 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil et
Natalia (Useful), 68 k (66 k), Arcadio Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

1

110 3 Loupia, f, np, 9 ans, par Balko et Passing Dancer (Roakarad
IRE), 67 k, Marcel Pecout (CE Cayeux), Mlle M Chiampo

2

187 3 Covapple’s, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Rosa
Apple’s (Useful), 67 k, Pierre Coveliers (F de Gi les),
E Clayeux (s)

3

Tabac D’Estruval, h, bf, 11 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Javelle D’Estruval (Cadoudal), 68 k (66 k), Andre Sannier (G
Malone), A Sannier

4

Verysabre, h, b, 9 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 67 k (65 k), Mlle Annabelle Freby (L Sloup), Mlle
A Freby

5

Neflier, h, 9 ans, 67 k, Mlle H Jones (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

arr

Coline Des Chastys, f, 6 ans, (AQ), 65 k (64 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

arr

7 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 166 �

Sans motif : Croix De Malte.

3 long, 1,5 long, 5,5 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Gildas Blain.
273 � Ronny Coveliers.
87 � Earl Haras du Chateau D’Ygrande, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 06’07’’50

PONTCHATEAU
0145 070 Dimanche 11 mars 2018

PONTCHATEAUCommissaires de courses : Bernard BOURON - Marc POTIRON -
Jérome DALIBERT - Laurence BARET

228 3208 PRIX JOBIC SEVERE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chases (victoires et places) depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Direct Lagrange, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Ocara
D’Airy (Cadoubel), 67 k (651/2 k) , Scea des Col l ines
(A Lethuillier), S Foucher

1

158 2 Dylane, f, bf, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane
[Roman Saddle (IRE)], 67 k (65 k), Menuet (s) (T Henderson),
W Menuet (s)

2

159 Docelle, f, bf, 5 ans, (AQ), par Early March GB et Lamberline
(Chamberlin), 65 k, Mme Catherine Braire (A Orain),
REMY Nerbonne

3

158 3 Dollar Abstrait, h, b, 5 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Joslaine (Beyssac), 68 k, Gilles Chaignon (A Desvaux),
GIL Chaignon

4

Dolinight, f, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Olinight (April
Night), 65 k, Christophe Dubourg (K Dubourg), C Dubourg

5

194 Director, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mme AS Bernier
(A Beaunez), D Bernier

arr

200 Duc Des Chabots, h, 5 ans, (AQ), 67 k (66 k), Mlle B
Hermange (P Moreau), L Viel (s)

arr

159 3 Dararelle, f, 5 ans, (AQ), 66 k, JP Schaller (H Lucas), J Planque arr

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 188 �

Eng. sup. : Duc Des Chabots

3,5 long, 3 long, 19 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Nicolas Deshayes.
468 � Michel Bedier.
273 � Julien Grasland, Loic Fertillet.
185 � Gilles Chaignon.

87 � Christophe Dubourg.

Temps total : 07’01’’35

229 3209 PRIX DE L’ESTAMINET
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-chase,
cette année. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.000 cette année et 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 02/04/2018 A BLAIN

En raison des conditions climatiques, de l’état du terrain constaté par 2
commissaires qui étaient présents lors de la seconde course (Prix Jobic
SEVERE) et selon l’article 127 du Code des Courses du galop, les
Commissaires ont décidé d’annuler les 2 autres épreuves de la réunion Prix
de l’Estaminet (5ème course) et Prix de Saint-Gildas (7ème course).

Cette décision a été prise pour pouvoir assurer la sécurité des jockeys et des
chevaux.

ANNEXE AU PROCES-VERBAL

En raison des conditions météo qui ont eu lieu dans la nuit du samedi 10
Mars au dimanche 11 Mars avec des précipitations importantes mais
également de la pluie tombée ce dimanche matin, l’état du terrain s’est
encore dégradé (cf photo).

230 3207 PRIX DE SAINT GILDAS
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 01/04/2018 A LOUDEAC

En raison des conditions climatiques, de l’état du terrain constaté par 2
commissaires qui étaient présents lors de la seconde course (Prix Jobic
SEVERE) et selon l’article 127 du Code des Courses du galop, les
Commissaires ont décidé d’annuler les 2 autres épreuves de la réunion Prix
de l’Estaminet (5ème course) et Prix de Saint-Gildas (7ème course).

Cette décision a été prise pour pouvoir assurer la sécurité des jockeys et des
chevaux.

ANNEXE AU PROCES-VERBAL

En raison des conditions météo qui ont eu lieu dans la nuit du samedi 10
Mars au dimanche 11 Mars avec des précipitations importantes mais
également de la pluie tombée ce dimanche matin, l’état du terrain s’est
encore dégradé (cf photo).

SAINT-BRIEUC
0151 070 Dimanche 11 mars 2018

Terrain LOURD

SAINT-BRIEUCCommissaires de courses : Guy CHATTON - Philippe GARIN -
Dominique LOQUIN - Jacques MEROT

231 3210 PRIX D’ENGHIEN
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 5.500 et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids:
5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant reçu, cette
année, en courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Une demi saillie de l’étalon LEGOLAS sera offerte par le Haras de Corlay
au propriétaire du cheval gagnant.

120 3 Line Fairy, f, gf, 6 ans, par Martaline GB et Salsa Fairy
(Kingsalsa USA), 67 k (63 k), (8.000), Mme Gerard Aoudai
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

105 Pasquiphard, h, gr, 10 ans, par Pistolero (IRE) et Princesse
Maria (Dom Pasquini), 69 k (65 k), (8.000), Serge Lefranc
(A Moriceau), Y Fertillet (s)

2

Parker Ridge, h, al, 8 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 71 k (67 k), (10.000), Ecurie Ouest
Racing (B Porier), Y Fertillet (s)

3

N’Attend Pas Trop, h, gr, 7 ans, par Sunday Break JPN et
Jenauraisjamaiscru (Kendor), 71 k (67 k), (10.000), Jerry
Planque (V Bernard), J Planque

4

Polo Rouge, h, b, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 73 k (69 k), (12.000), Ecurie des Dunes (J Hallet),
P Quinton (s)

5

Megaudais Flash, h, 6 ans, 73 k (69 k), (12.000), L Foucher
(M Guilleux), L Foucher

arr

170 5 Passage Dombasle, h, 6 ans, 73 k (69 k), (12.000), JP Tabary
(G Boinard), PH Peltier

arr

Krack D’Ici, h, 6 ans, 71 k (67 k), (10.000), Mlle F Busson
(B Hubert), A Le Clerc (s)

arr

120 Ready To Win, h, 8 ans, 69 k, (8.000), �, A Lajon (C Lefebvre),
A Lajon

arr

Sous Kai Dargent, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), (10.000), JP
Leseigneur (V Morin), ARM Lefeuvre

arr

126 Miss Tootsy, f, 5 ans, 65 k (611/2 k), (8.000), R Petit
(E Metivier), XL Le Stang

arr

190 Balkevie, f, 7 ans, (AQ), 67 k (63 k), (8.000), J Provost (B Viaud-
Emeriau), J Provost

tbé

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 267 �

4 long, 10 long, courte tête, 2,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Gerard Aoudai.
231 � Dayton Investments Ltd.
156 � Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
74 � Mme Caroline Bressou.

Temps total : 05’12’’94

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin MORIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée précédent la course à un poids dépassant de plus d’une
livre celui déclaré.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M.
Jean-Pierre LESEIGNEUR par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

232 3211 PRIX DE CLAIREFONTAINE
(Steeple-Chase)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases, ni
couru trois fois, ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais couru
en steeple-chase recevront 2 k.

Une demi saillie de l’étalon KONIG TURF sera offerte par le Haras de
Corlay au propriétaire du cheval gagnant.

Kenzo De Champdoux, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE)
et Timberland (Hawker’s News IRE), 65 k, Philippe Peltier
(D Mescam), PH Peltier

1

121 2 Evan De Marcigny, h, al, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Quety De Marcigny [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Mme Magalen
Bryant (M Regairaz), D Bressou

2

Fragandor Rosetgri, h, gr, 4 ans, par Literato et Fragante De
Cameru [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, �, Earl Ecurie Rosetgri Stud
(T Blainville), P Leblanc

3
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156 4 Extra Smart, h, bf, 4 ans, par Califet et Nuit Du Maine (April
Night), 65 k, Denuault (s) (V Bernard), G Denuault (s)

4

Edalka De Kerser, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Quadalka
De Kerser (Kadalko), 66 k, Ecurie des Dunes (J Hallet),
P Quinton (s)

5

92 3 Lady Horse, f, 4 ans, 66 k, Mme B Menuet (C Lefebvre),
W Menuet (s)

arr

En P’Tit Comite, h, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), Ecurie Patrick
Joubert (T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

166 5 Eclair Du Maffray, h, 4 ans, 67 k, �, B Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

tbé

157 5 Kenoall, f, 4 ans, 65 k, D Mahe (B Viaud-Emeriau), D Mahe tbé

Khight Rock Bey, h, 4 ans, 65 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

tbé

154 Filae, f, 4 ans, 63 k (65 k), T Poche (F Garcia), T Poche tbé

11 partants ; 45 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 499 �

17 long, 12 long, 30 long, 10 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Marie-Helene Cassier.
576 � Mme Daniele Paulhac, Gwenael Roullet.
336 � Michel Maupou.
228 � Ecurie Smart.
108 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 05’07’’67

233 3213 PRIX DE CORLAY
(Steeple-Chase)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, en steeple-
chases, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni couru trois
fois, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Une demi saillie de l’étalon ON EST BIEN sera offerte par le Haras de
Corlay au propriétaire du cheval gagnant.

Grand Plumier, h, bf, 8 ans, par Malinas GER et Belle Plume
(Beyssac), 70 k (68 k), Jean-Maurice Jouteau (Mr C Riou),
JM Jouteau

1

160 Konnan Le Gone, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER et
Applepom (Apple Tree), 68 k, Ecurie des Vives Terres (Mr
G Cottreau), G Derat

2

Twister Klass, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Marbela
(Dom Alco), 68 k (66 k), �, Rene Guillerm (Mr O Thomas),
S Gouyette

3

Tiger De Baune, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Venus
De Baune (Le Coureur), 69 k (67 k), Scea Ecurie Domaine de
Baune (Mr R Boisnard), B Lefevre

4

Cename Red, h, bf, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Old Lane
(Lesotho USA), 69 k, Christophe Dubourg (Mr B Caron),
C Dubourg

5

Black Pearl Tavel, f, 7 ans, (AQ), 72 k (70 k), JL Pignet (Mr
A Zuliani), J Zuliani

6

Cripaujack, h, 6 ans, 68 k (66 k), �, D Duveau (Mr E Fouquet),
J Planque

arr

Alectibo, h, 5 ans, 67 k, PH Bigot (Mr G Viel), GAB Leenders arr

163 1 Crazy Madrik, f, 6 ans, 66 k (62 k), EJ Leclerc (Mlle T Menuet),
A Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 52 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 691 �

30 long, 12 long, encolure, 2 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
648 � Gregory Derat.
256 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
121 � Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.

Temps total : 05’57’’12

234 3212 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, reçu 10.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Une demi saillie de l’étalon KONIG TURF sera offerte par le Haras de
Corlay au propriétaire du cheval gagnant.

158 1 Classisco, h, ab, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Rose Heath
GER (Priolo USA), 70 k, Mme Anne Boisnard (MO Belley),
J Boisnard (s)

1

Drole D’Idee, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Place Au
Soleil (Trempolino USA), 65 k (651/2 k), Haras de Saint-Voir
(C Lefebvre), GAB Leenders

2

197 Dress Baie, f, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Ludmika (Murmure),
65 k, Benoit Connan (D Mescam), Y Fertillet (s)

3

Lord Des Sigales, h, np, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Ready Ballerine IRE (Dansili GB), 67 k (65 k), Samuel Verda
(D Thomas), S Verda

4

Breton D’Amour, h, b, 5 ans, par Loup Breton (IRE) et
Toujours Amour IRE (Croco Rouge IRE), 67 k, Stephane
Gouyette (Mr O Thomas), S Gouyette

5

151 Kimo Royal, h, 5 ans, 71 k (69 k), J Uzel (B Hubert), A Vetault arr

139 1 Dixit Du Mestivel, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

151 3 Regaxos, h, 5 ans, 69 k (67 k), Ecurie Etoile N.v. (V Bernard),
J Planque

arr

158 Django Bello, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Cerdeval (JO Audon),
PJ Fertillet

arr

201 6 Mchoumah, f, 5 ans, 65 k (63 k), �, Ecurie Ouest Racing
(B Porier), Y Fertillet (s)

arr

147 Dayli Love Royale, f, 5 ans, 65 k (63 k), P Leblanc
(T Blainville), P Leblanc

arr

189 Plutonian, f, 5 ans, 65 k (63 k), E Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

arr

12 partants ; 41 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 451 �

30 long, 2 long, loin, 6 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Scea La Grugerie, Mme Anne Boisnard.
576 � Haras de Saint-Voir.
336 � Andre-Jean Belloir.
228 � Olivier Melin, Mlle Aurore Melin, Arnaud Melin.
108 � Scea Haras de Hosses.

Temps total : 05’16’’30

SAUMUR
0238 070 Dimanche 11 mars 2018

Terrain BON

SAUMURCommissaires de courses : Patrick GALLOUX -
Stéphanie DABURON - Clémence de CHARRY BROSSEAU -

Laure BOURINEAU

235 3215 PRIX DU HARAS DE LA PICHARDIERE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Multitiger, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Multiblue (Agent
Bleu), 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (O Jouin), PH Peltier

1

192 Cargy Du Quartier, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et
Cargyliose (Hellios USA), 66 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(A Baudoin-Boin), D Bernier

2

Dizzinesses, f, bf, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fille D’Helene
(Sheyrann IRE), 66 k (661/2 k), Mme Sylvie Bertin (V Chatellier),
T Poche

3

102 Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par AxxosGER et Nonita Royale
(Nononito), 71 k, Jean-Raymond Breton (D Lecomte),
S Foucher

4

105 4 Cosi Cleste, h, b, 6 ans, (AQ), par Early March GB et Royal
Secria (Vaguely Pleasant), 69 k, Andre Bocquet (D Delalande),
A Bocquet

5

77 Lobero, h, 6 ans, 73 k, Mme V Blot (R Julliot), E Leray (s) tbé

65 About A Girl, f, 5 ans, 65 k (66 k), Mme M Bryant (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 132 �

5 long, 6 long, 5 long, 5 long, 2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Michel Carrie, Claude Ventrou, Gabriel Nouard.
432 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
252 � Maurice Aubry, Mme Sylvie Bertin.
171 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
81 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Christian Le Galliard.

236 3214 PRIX LIEUTENANT HOEN
(Steeple-Chase)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
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sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Epoustouflaunt, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Line
Tzigane (Bonnet Rouge), 71 k, Mme Sarah Amos (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

117 Cime D’Huez, f, b, 6 ans, (AQ), par Le Balafre et L’Or D’Huez
(Lute Antique), 66 k (64 k), Hubert Vieux-Pernon (J Geuns),
E Thueux

2

128 5 Bonny Dazzler, f, al, 5 ans, par Bonbon Rose et Califea [Nikos
(GB)], 64 k, David Berra (O Jouin), D Berra

3

141 Openbar, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Night Cire (Lute
Antique), 66 k, Jean-Jacques Lenouvel (J Duchene),
P Quinton (s)

4

Clandy, f, np, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et Grizilh [Spoleto
(IRE)], 67 k, Patrick Le Gloannec (J Rey), N Paysan

5

124 Cerveuse Blue, f, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mlle E Boin
(A Baudoin-Boin), JC Baudoin

6

69 Early, f, 5 ans, 64 k (61 k), Mme L Malivet (Mlle C Lequien), E
Leray (s)

arr

93 4 The Fun King, h, 5 ans, 68 k (66 k), S Foucher (D Lecomte),
S Foucher

tbé

8 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 250 �

2,5 long, 1,5 long, 5 long, 4 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Terry Amos.
432 � Hubert Vieux-Pernon, Jean-Pierre Canu.
252 � Mme Irene Scheldt.
171 � Antoine Dechance.

81 � Patrick Le Gloannec.

237 3216 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des Fences).

Eufrasie, f, bf, 11 ans, par East Of Heaven IRE et Haitza (Green
Dancer USA), 66 k, Thierry Poche (V Chatellier), T Poche

1

134 3 Utah De La Coquais, h, b, 10 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie
(Noblequest), 75 k, Joel Chaineau (R Julliot), E Leray (s)

2

Uvenery, h, b, 10 ans, (AQ), par Le Balafre et Infancy
(Highlanders), 74 k, Philippe Peltier (O Jouin), PH Peltier

3

Ulysse De Loucas, h, b, 10 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Ocamina (Useful), 70 k, Dominique Delorme (W Lajon),
D Delorme

4

127 3 Jardin D’Erevan, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Malrose (Apeldoorn), 72 k, �, Andre Bocquet (D Delalande),
S Foucher

5

5 partants ; 20 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 175 �

3/4 long, 2 long, 1/2 long, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

87 � Jacques Beres.

TOULOUSE
0545 071 Lundi 12 mars 2018

Terrain BON SOUPLE

�� ���� ����TOULOUSECommissaires de courses : Robert INFANTI - François CAZAUX -
Christian GRANEL

238 3224 PRIX DE LA COTE PAVEE
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

59 Adios Clemento, h, np, 6 ans, par Early March GB et La
Guindilla (Valanour IRE), 70 k, Joseph Seguinotte (K Dubourg),
CH Gourdain (s)

1

152 5 Cartesienne, f, b, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Russie
(Network GER), 71 k, Mme Gill Studd (G Masure), F Nicolle

2

104 Yermo IRE, h, b, 6 ans, par Yeats IRE et Numbers Game GB
(Rainbow Quest USA), 69 k (67 k), Sergio Vidal Santos (Mlle
N Desoutter), S Vidal Santos

3

Call Of Duty, h, b, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Hotesse
Du Bouille (Luchiroverte IRE), 69 k, Ecurie Magnien
(T Gueguen), F Nicolle

4

Beau Diamant, h, b, 7 ans, par Alanadi et Far Diamantine
(Dyhim Diamond IRE), 68 k, Jean-Louis Riffaud (D Ulinski), JL
Riffaud

5

163 Le Prelat, h, 7 ans, 68 k, Mlle A Pelletant (E Bureller), Mlle
A Pelletant

6

135 Vicq D’Azyr, h, 6 ans, 68 k (66 k), JL Riffaud (S Medina),
JL Riffaud

7

114 4 Espoir De Candale, h, 7 ans, 71 k (69 k), A Lemer (J Geuns),
T Lemer

8

163 Gangnam Style, f, 7 ans, 66 k, J Barrao (V Chenet), J Barrao 9

8 Arthur Des Arachis, h, 6 ans, 68 k, �, M Nicolau
(E Labaisse), M Nicolau

10

Cetao, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), P Azzopardi (D Jolibert),
P Azzopardi

–

11 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 564 �

Sans motif : Cosi Fan Tutte.

.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Plaisance.
720 � Suc. Yves D’ Armaille.
420 � Carlingford Breeding Syndicate, prime non attribuée.
285 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
135 � Mme Christine Briault.

Temps total : 04’17’’30

La jument COSI FAN TUTTE a été déclarée non partante sans cause
spécifiée.

239 3225 PRIX LAVAREDE
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

121 5 Schwarzwald, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Sancoin USA
(Gulch USA), 67 k, Ecurie des Mouettes (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

Elyt Of Gold, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor
(Saint Cyrien), 67 k (65 k), Jerry Planque (V Bernard), J Planque

2

78 Astarrac, f, gr, 4 ans, par Soave GER et Tairchope (Astair),
65 k, Thierry de Lauriere (B Fouchet), T de Lauriere

3

113 Egirl, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Cadouya Girl (Cadoudal),
65 k (66 k), Mme Yves Grall (R Julliot), E Leray (s)

4

119 2 Enfant Du Large, h, 4 ans, 68 k, JC Rouget (s) (G Masure),
F Nicolle

tbé

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 569 �

Eng. sup. : Egirl

3/4 long, loin, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Helmut Volz.
756 � Claude Menard.
441 � Jean-Marie Lapoujade.
299 � Eric Leray.

Temps total : 04’23’’50

FONTAINEBLEAU
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0408 072 Mardi 13 mars 2018

Terrain TR SOUPLE

�� ���� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Gilbert LENZI - Emilie LENZI -
Georges MORELL - Stéphanie UHEL

240 3232 PRIX DE NEMOURS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 en
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Vidocq Du Rivage, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Petite
Venise (Astarabad USA), 68 k, Jacques Bigot (A de Chitray),
J Bigot

1

Vazabelle Du Lion, f, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et
Azabelle Du Lion (Pot D’Or), 66 k, Jerome Delaunay (R Julliot),
J Delaunay

2

4 Duo Charmans, h, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Thalissa
Mans (Valanour IRE), 68 k (66 k), Scea des Collines
(D Lecomte), S Foucher

3

86 3 Ocean Austral, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 71 k, Michel Darchy (C Lefebvre), W Menuet (s)

4

125 Evangelino, h, b, 9 ans, par Vangelis USA et Gay Native (Gay
Minstrel), 71 k, �, Jean-Paul Gasnier (S Paillard), JP Gasnier

5

98 5 Star Rochelais, h, 12 ans, 71 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

6

110 Menthe Poivree, f, 6 ans, 67 k (65 k), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

7

99 Vicking Maker, h, 9 ans, (AQ), 69 k, Mme N Devilder
(W Lajon), N Devilder

8

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 367 �

Sans motif : Reste Demohaison.

tête, 3/4 long, 3/4 long, 8 long, 7 long, 4,5 long, 1/2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jacques Bigot.
756 � Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.
441 � Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
299 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.
141 � Dominique Ciurleo, Guy-Michel Ciurleo.

Temps total : 05’58’’30
Le jockey Olivier JOUIN n’étant pas présent au moment de la pesée, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VICKING
MAKER par le jockey Wilfrid LAJON.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Romain JULLIOT, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups,
1ère infraction).

241 3229 PRIX DE MONTIGNY SUR LOING
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 11.000, 13.000
ou 15.000 Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
13.000 porteront 2 k. ; pour 15.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches
ayant reçu, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-
chase, une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

165 Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
68 k (64 k), (11.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

1

Shako De La Roche, h, gr, 4 ans, par Shakespearean IRE et
Ainhoa Bacchanale (Kaldounevees), 70 k (66 k), (13.000), �,
Mme Corinne Rouffie-Huve (P Dubourg), PH Peltier

2

167 4 Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa
USA), 68 k (64 k), (13.000), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

165 5 Tribalion, h, np, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 70 k (66 k), (13.000), Patrick Drioton (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

4

122 5 Jarnac De Ray, h, gr, 4 ans, par Near Honor GER et Kermeline
(Le Balafre), 68 k, (11.000), �, Stephan Hoffmeister
(L Philipperon), M Seror (s)

5

123 Le Creole, h, 4 ans, 72 k (68 k), (13.000), Passion Racing Club
(J Claudic), Butel & Beaunez (s)

6

30 5 Goldami Ka, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13.000), Ecurie Pigoni M&m
(B Glantzmann), Y Gourraud (s)

7

167 2 Hanzie Des Hazards, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13.000), �, J
Capelli (N Gauffenic), D Windrif

arr

165 4 Skins Rock, h, 4 ans, 72 k (68 k), (15.000), Mme M Boudot
(C Smeulders), M Seror (s)

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 459 �

Eng. sup. : Goldami Ka

2 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 4 long, courte encolure, 9 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Scpa Fertilia.
612 � Mme Corinne Rouffie-Huve.
357 � Ambroise Dupont.
242 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
114 � Mme Yvette Godefroy.

Zarisk, réclamé 13.999,00 � par son propriétaire.

Go’n Win, réclamée 14.444,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’24’’90

242 3228 PRIX DE BARBIZON
(Haies. - A réclamer)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000 ou
11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux, ayant, depuis le
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

135 2 Perly De Clermont, h, b, 12 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 69 k (65 k), (9.000), �,
Clement Machado (J Tabary), FM Cottin (s)

1

24 Sevros, h, b, 8 ans, par Falco USA et Betwixt IRE (Sinndar IRE),
71 k (67 k), (9.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

2

74 Soft Dancer (IRE), h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Soft Gold
USA (Gulch USA), 69 k (651/2 k), (9.000), �, Mme Christiane
Dichamp (JB Breton), Mlle ML Mortier

3

174 Tim Cassandre, h, al, 5 ans, par Timos GER et Lady
Cassandre (Smadoun), 67 k (63 k), (9.000), �, Eric Moussion
(G Boughaita), Y Fouin (s)

4

120 1 Honneur Au Roi, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et First
Served (Highest Honor), 71 k (67 k), (9.000), Ecurie de la Verte
Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

5

168 Astephanos, h, 7 ans, 71 k (67 k), (11.000), A Poulopoulos
(F Bayle), M Seror (s)

6

196 Canter Des Fresnes, h, 6 ans, 71 k (67 k), (11.000), P
Lenogue (A Merienne), P Lenogue

arr

142 5 Canope, h, 6 ans, (AQ), 69 k, (9.000), �, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

142 Tae Kwon Do USA, h, 12 ans, 69 k (65 k), (9.000), Ecurie’T
Heyveld (J Geuns), Ecurie’T Heyveld

arr

170 3 Assorlin, h, 8 ans, (AQ), 69 k (65 k), (9.000), R Meignen
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

arr

176 Quiliano IRE, m, 5 ans, 69 k, (11.000), F Nesa (A Lecordier),
C Aubert

arr

74 Lug Des Assences, h, 9 ans, 69 k, (9.000), Mlle H Dichamp
(M Farcinade), Mlle ML Mortier

tbé

12 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 685 �

Eng. sup. : Canter Des Fresnes, Quiliano IRE

3 long, 12 long, 2,5 long, 2 long, 10 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Stilvi Compania Financiera S.a.
357 � Wertheimer & Frere.
242 � Raymond David.
114 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Honneur Au Roi, réclamé 9.777,00 � par SCEA HARAS DE PEYRE.

Temps total : 04’58’’80

Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté dans le Prix de Montigny
sur Loing, les Commissaires ont aurtorisé son remplacement sur le hongre
ASTEPHANOS par le jockey Florent BAYLE.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Julien
TABARY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus
d’une livre à celui enregistré avant la course.

243 3279 PRIX DE PROVINS
(Haies. - Femelles)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses
de haies, reçu 9.500 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Carina Tu Sei, f, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Samsara
Sei [Poliglote (GB)], 73 k (71 k), Ecurie Magnien (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

1

Dame Du Bresil, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Reine Irlandaise
[Lost World (IRE)], 65 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), A Lacombe

2

Bonne Eleve, f, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Behariya
IRE (Sadler’s Wells USA), 73 k (71 k), Haras de Saint-Voir
(C Gaillard), N de Lageneste

3

Trust The Captain, f, b, 6 ans, par Great Journey JPN et
Loralas (Kahyasi IRE), 67 k, Sydney Vidal (L Philipperon),
ROB Collet (s)

4

Constante, f, al, 6 ans, (AQ), par Forestier et Shabady (Grand
Seigneur), 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

5

Chanunpa, f, 5 ans, 66 k (64 k), Mme L Hurvois (F Bayle),
P Favereaux

6

152 Clique Adroite, f, 6 ans, (AQ), 67 k, GIL Chaignon
(E Chazelle), GIL Chaignon

7

Good Shot Madam, f, 5 ans, 65 k, G Lusson (O Jouin),
G Lusson

8

8 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 582 �

Certf. vétérinaire : Adorinha.

encolure, 1 long 1/4, 5 long, 1/2 long, 3 long, 12 long, 18 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �
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Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
720 � Haras du Chenet.
420 � Haras de Saint-Voir.
285 � Sydney Vidal.
135 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’34’’70
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté dans le Prix de Montigny
sur Loing, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
CHANUNPA par le jockey Florent BAYLE.

244 3231 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.850 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68. k. Les chevaux
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les
chevaux, ayant, cette année en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

174 6 Osso Bello, h, b, 10 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 68 k, (9.000), �, Francois-Marie Cottin (D Mescam),
FM Cottin (s)

1

10 5 Gaelick Kap, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 66 k (62 k), (10.000), Didier Henri Dubois
(N Gauffenic), D Windrif

2

35 Cosmic Power GER, h, gr, 5 ans, par Samum GER et Cosmic
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 66 k (63 k), (9.000), �, Benjamin
Boitez (J Tabary), D Windrif

3

106 4 Klasel De Kerbarh, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Etoile De
Kerbarh (Le Balafre), 68 k (64 k), (11.000), �, Maurice Lamour
(D Lecomte), S Foucher

4

Clidan, h, bf, 13 ans, par Sassanian USA et Grande Briere
(Down The River), 68 k (64 k), (9.000), Bertrand Lavelot
(T Henderson), N Milliere

5

105 Alcinger, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), E Mounoussamy
Parvedy (P Dubourg), A Chaille-Chaille

6

168 Crown Carma, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), Y
Rougegrez (J Claudic), S Dehez (s)

7

145 Prince Of Fields, h, 6 ans, 68 k, (9.000), �, O Pruvost (G Re),
J Bertran de Balanda (s)

8

79 Cottin Madrik, h, 6 ans, 72 k (68 k), (11.000), N Canteloup
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

9

Cenorgo, h, 7 ans, 70 k, (10.000), A Lajon (W Lajon), N Paysan arr

145 Windsor Brook IRE, h, 11 ans, 68 k (64 k), (9.000), L Buyl
(J Geuns), L Buyl

arr

137 Oeufs De Paques, h, 6 ans, 68 k, (9.000), �, R Roulois
(O Jouin), W Menuet (s)

arr

12 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 426 �

courte encolure, 3 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 8 long, 9 long, 4 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
357 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
242 � Michel-Andre Le Fur.

Cosmic Power GER, réclamé 9.200,00 � par son propriétaire.

Klasel De Kerbarh, réclamée 11.500,00 � par CAENEPEEL/LEGRAND.

Temps total : 04’45’’10
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté dans le Prix de Montigny
sur Loing, les Commissaires ont aurtorisé son remplacement sur le hongre
COSMIC POWER par le jockey Julien TABARY.

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications le jockey
Damien MESCAM et l’apprenti Dylan LECOMTE, les Commissaires les ont
respectivement sanctionnés par une amende de 75 euros (9 coups, 1ère
infraction)et une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (7 coups,
1ère infraction) pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache.

245 3226 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE DAMMARIE
LES LYS
(Haies. - Femelles)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru avant le
1er octobre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni reçu 2.500
(victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Etoile Du Luy, f, al, 4 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Feline
Du Luy (Marathon USA), 65 k, Earl Haras du Luy (K Nabet),
G Macaire (s)

1

Etincellante, f , b, 4 ans, (AQ), par Diamond Boy et
Ukissdawinna (Bedawin), 65 k (63 k), Haras D’Ecouves
(N Gauffenic), D Windrif

2

Etoile Moriviere, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Fleur De
Princesse (Passing Sale), 65 k, Fouin (s) (B Claudic), Y Fouin (s)

3

Enza, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Quenza (Ragmar),
65 k, Ecurie Magnien (D Mescam), F Nicolle

4

Darling Point (IRE), f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Great
Artist (Desert Prince IRE), 65 k (651/2 k), Baudron (s)
(E Chazelle), JUL Phelippon

5

Opale De Teillee, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Les Elegantes
(V Morin), ARM Lefeuvre

6

Amie Du Ballet, f, 4 ans, 65 k, Mme C Lumet (A de Chitray),
D Sourdeau de Beauregard (s)

7

Ierbalsa, f , 4 ans, 65 k, M Bouyssou (B Lestrade),
G Macaire (s)

8

Echapement Libre, f, 4 ans, 65 k, PH Peltier (O Jouin),
PH Peltier

9

Etoile D’Arzembouy, f, 4 ans, (AQ), 65 k, N Paysan (J Rey),
N Paysan

10

154 Abbesses Bilberry, f, 4 ans, 67 k, M Laflandre (M Farcinade),
L Postic

arr

Comme Maman, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie Cap Orne
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

Fast Transaction, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie de la Verte
Vallee (A Duchene), R Chatel

arr

Elodie Des Bordes, f, 4 ans, 65 k, CJ Edwards (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

14 partants ; 44 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 560 �

4 long, 6 long, 1 long 1/4, 1 long, 6 long, 3 long, 1 long 1/4, 8 long, 4 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Haras du Luy.
720 � Haras D’Ecouves.
420 � Patrick Harroin.
285 � Jean-Francois Magnien.
135 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 04’25’’10
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche ENZA par le jockey Damien MESCAM.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme C.
LUMET/Eurl des Jamonier par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur François
NICOLLE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification de la pouliche ELODIE DES BORDES n’étant
pas conformes.

246 3227 PRIX DE SERMAISE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles,
ni couru avant le 1er octobre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni
reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Highway To Hell, h, af, 4 ans, par No Risk At All et Rodika
(Kapgarde), 65 k (66 k), Mlle Rachel Schoefolt (A Duchene),
R Chatel

1

L’Amiral Nelson GB, h, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et
Arruhan IRE (Mujtahid USA), 65 k (61 k), Julian Wilson (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

2

French Warrior (FR), h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE
et Amancaya GER (Dai Jin GB), 65 k (63 k), Guy-Roger Petit
(M Lefebvre), D Cottin (s)

3

Grand Banks (GB), h, b, 4 ans, par Hurricane Run IRE et
Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 65 k (651/2 k), Suc. Jean-
Francois Vignion (E Chazelle), JUL Phelippon

4

Erdeven, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Tersina (High Yield
USA), 65 k (63 k), Scea des Collines (D Lecomte), S Foucher

5

Candos, h, 4 ans, 65 k (63 k), G Augustin-Normand (J Tabary),
FM Cottin (s)

6

Tremoor, h, 4 ans, 65 k, D Le Breton (S Paillard), D Berra 7

Energie Blue, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), Sarl Ecurie Andre
Pommerai (P Moreau), L Viel (s)

8

Il Fotografo, h, 4 ans, 65 k (63 k), A Rasquier (G Siaffa),
G Macaire (s)

9

Audacieux D’Alin, h , 4 ans, 65 k, JM Baudrel le
(M Farcinade), Y Gourraud (s)

10

Turbo Val, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ballantines Racing Stud Ltd
(C Babel), ROB Collet (s)

–

Mister Anana, h, 4 ans, 65 k, G Plisson (E Bureller), C Plisson –

Jack D’Aunou, h, 4 ans, 65 k (63 k), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

arr

Leading Edge, h, 4 ans, 65 k, I Kellitt (O Jouin), PH Peltier arr

East Stream, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme P Papot (D Mescam),
F Nicolle

tbé

15 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 980 �

Eng. sup. : Grand Banks (GB), Audacieux D’Alin

Certf. vétérinaire : Ka Grandchamp.

1/2 long 3/4, 20 long, 3 long, 3,5 long, 3 long, 3/4 long, 1 long, 1,5 long, 8
long.
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9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
720 � Grove Farm Stud, prime non attribuée.
420 � Inversiones Ondarreta Sl, prime non attribuée.
285 � Mlle Michele Bliard.
135 � Olivier Quiniou.

Temps total : 04’20’’50

Le jockey Thomas GUEGUEN s’étant accidenté dans le Prix du Conseil
Municipal de Dammarie les Lys, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre EAST STREAM par le jockey Damien MESCAM.

Après avoir entendu en ses explications le jockey Paul MOREAU, les
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être à la
pesée avant la course à un poids dépassant de plus de 3 livres le poids
déclaré.

Par ailleurs les Commissaires ont sanctionné le jockey Paul MOREAU par
une amende de 100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à
un poids dépassant de plus d’une livre le poids enregistré avant la course.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Guillaume
MACAIRE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du poulain IL FOTOGRAFO n’étant pas
conformes.

COMPIEGNE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0880 073 Mercredi 14 mars 2018

Terrain TRES LOURD

�� ���� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Patrick SOURD - Nicole BRAEM -
Bernard GOURDAIN - Denis MASSION

247 3237 PRIX LA NOUBA
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.450 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu 14.000
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ex Fan Des Sixties, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Paranoia (Esprit Du Nord USA), 65 k, Mme Henri Devin
(T Gueguen), F Nicolle

1

Cicalina GER, f, b, 4 ans, par Santiago GER et Concetta GER
[Winged Love (IRE)], 70 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

55 1 L’Aubade, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et L’Audacieuse
(Kahyasi IRE), 71 k, Mme Francois de Beauregard (K Nabet),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

144 3 Spring Risk, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Spring Baby
(Turgeon USA), 65 k, Serge Plot (R Schmidlin), M Rolland (s)

4

70 2 Iralsa, f, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Princesse Irena (Apple
Tree), 72 k (70 k), Marc Bouyssou (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

5

21 2 Pomone Du Berlais, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme M Bryant
(P Dubourg), Y Fouin (s)

tbé

6 partants ; 43 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 925 �

12 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
1 800 � Hans Wirth, prime non attribuée.
1 050 � Mme Francois de Beauregard.

712 � Serge Plot.
337 � Marc Bouyssou.

Temps total : 04’36’’68

248 3233 PRIX D’ESSAI DES POULICHES
(Haies. - Femelles)

3.200 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois,en courses au Galop, recevront 2 k.

Never Adapt, f, al, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et She Hates
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 66 k, Mme Benoit Gabeur (K Nabet),
G Macaire (s)

1

Fearless Lady, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Ulla De
Montot (Dark Moondancer GB), 66 k, Ecurie Patrick Klein
(T Chevillard), F Nicolle

2

Vallee De Seine, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Sister
Valcour (River Mist USA), 66 k, �, Laurent Postic (O Jouin),
L Postic

3

Melodie D’Auteur, f, bf, 3 ans, par Authorized IRE et Helvetic
Melody (Kendor), 66 k, Mme Patrick Papot (L Philipperon),
G Cherel

4

Little Island, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Isle (Cadoudal),
66 k (64 k), Collet (s) (Mlle M Lagrange), ROB Collet (s)

5

Ma Lougie, f, 3 ans, 68 k, JL Dehez (M Farcinade), F Dehez arr

Jugeotte, f, 3 ans, 68 k, Ecurie Pigoni M&m (E Chazelle),
Y Gourraud (s)

arr

Suzannedor, f, 3 ans, 68 k, H Loiseau (B Fouchet), JL Pelletan arr

Allee Des Eiders, f, 3 ans, 66 k, J Beres (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

Tagada Tagada Bey, f, 3 ans, 66 k, B Boitez (N Terrassin),
P Chevillard

arr

Saganesha Rosetgri, f, 3 ans, 66 k, P Leblanc (D Ubeda),
P Leblanc

arr

Caradream, f, 3 ans, 66 k, J Seror (B Hubert), M Seror (s) arr

La Mandragola, f, 3 ans, 68 k, Mlle B Regele (D Mescam),
FM Cottin (s)

tbé

No Risk No Game, f, 3 ans, 66 k, Scea Ecurie S. Guarato
(A Acker), D Cottin (s)

tbé

14 partants ; 32 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 910 �

10 long, encolure, 6 long, loin.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Mme Benoit Gabeur.
1 800 � Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.
1 050 � Scea Neuville.

712 � M.l. Bloodstock Ltd.
337 � Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 04’29’’68
Le jockey Steven COLAS étant absent de l’hippodrome pour raisons
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
JUGEOTTE par le jockey Ervan CHAZELLE.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Hugues
LOISEAU par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo
CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

249 3236 PRIX DU COMMANDANT BOSSUT
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.450 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : +10.

116 2 Electron Bleu, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Odyssee
Du Cellier (Dear Doctor), 68 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard),
Mme I Pacault

1

Ardcross, h, bf, 4 ans, par Confuchias IRE et Arduinna GER
[Winged Love (IRE)], 69 k, Jeremie Bossert (K Nabet), G
Macaire (s)

2

144 1 Ecume Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse
Turgeon (Turgeon USA), 70 k, Pascal Noue (RL O’Brien),
G Macaire (s)

3

31 4 Pressagny, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Terre
Normande (Kapgarde), 66 k, Fouin (s) (B Claudic), Y Fouin (s)

4

Espoir Royal, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 65 k, Frederic Bianco (R Schmidlin),
M Rolland (s)

5

Pyramid Burg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Pyramid
Lake USA (Broad Brush USA), 66 k, Marc Lefevre (M Farcinade),
P Adda (s)

6

30 1 Edenium, h, bf, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real
(Sleeping Car), 67 k, Butel & Beaunez (s) (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

7

167 Trousseau, f, 4 ans, 66 k, P Cavagnola (D Mescam), FM Cottin
(s)

8

8 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 086 �

code anomalie : CP : Confuceen.

1,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 1 long, 6 long, 3 long, 7 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
1 848 � Patrick Guedj, Jeremie Bossert.
1 092 � Pascal Noue.

756 � Hugues Roussel.
420 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
294 � Dream With Me Stable Inc.
210 � Jean-Andre Quesny.

Temps total : 04’38’’62
Le hongre CONFUCEEN a été déclaré non-partant sur l’hippodrome par le
vétérinaire de service.

Mercredi 14 mars 2018
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250 3235 PRIX DU MONT CENIS
(Haies)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et par 25.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31
décembre 2016 inclus.

131 1 Middle, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Memorial (Homme De Loi
IRE), 70 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray), G Cherel

1

91 2 Salam Bombay, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Same To
You (Mujtahid USA), 70 k, �, Gerard Samama (S Paillard),
J Boisnard (s)

2

146 1 Espoir De Bellouet, h, b, 9 ans, par Califet et Sainte De
Bellouet (Kalmoss), 69 k, Alain-Albert Neveu (A Lotout),
B Lefevre

3

2 Mali Borgia, h, bf, 8 ans, par Malinas GER et Borgia Lasso
(Esprit Du Nord USA), 70 k, Gemini Stud (K Nabet), D Cottin (s)

4

Mr Gallivanter IRE, h, al, 7 ans, par Heliostatic IRE et
Purepleasureseeker IRE (Grand Lodge USA), 68 k, Michael
Peter Reichstein (E Chazelle), Mlle B Renk

5

Cote D’Azur, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

6

196 5 Emilie Kap, f, 6 ans, 69 k, L Boissaux (J Claudic), P Lenogue 7

146 4 Shakapon, h, 6 ans, 68 k, S Munir (T Chevillard), F Nicolle arr

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 232 �

Eng. sup. : Emilie Kap

5 long, 12 long, 4 long, 5 long, courte encolure, 8 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.
1 980 � Gerard Samama.
1 155 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

783 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Jean-Jacques Lenouvel de Vulpian.
371 � Keogh Family, prime non attribuée.

Temps total : 05’08’’73

Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SHAKAPON par le jockey Théo
CHEVILLARD.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du hongre SHAKAPON, arrêté
devant le dernier obstacle.

L’intéressé a déclaré qu’à l’issue d’un bon parcours, il s’était retrouvé sans
ressource dès la sortie du dernier tournant, et qu’il avait préféré arrêter le dit
hongre après le saut de l’avant dernier obstacle afin d’anticiper une
éventuelle chute, ce dernier étant déjà dominé pour l’obtention de l’une des
six premières places.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

251 3239 PRIX SOLITAIRE
(Steeple-Chase)

3.900 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 20.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus et par 45.000 du 1er juillet 2016 inclus au
31 décembre 2016 inclus.

149 1 Saint Palois, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 68 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), P Raussin

1

A Mi Manera, f, np, 5 ans, par Great Pretender IRE et Lady Fix
(Turgeon USA), 67 k, Rouget (s) (T Gueguen), F Nicolle

2

175 Prince Philippe, h, b, 8 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 69 k, Mme Marie-France Besnard
(L Philipperon), P Bourgeais

3

20 5 Quart De Rhum, h, b, 9 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 68 k (66 k), Charles-Hubert de Chaudenay
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

4

175 Capivari, h, gr, 6 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour
(Hernando), 72 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

146 5 Amirande, h, 8 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (S Paillard), Mme
I Pacault

6

179 4 Rasique, h, 8 ans, 69 k, C Machado (D Mescam), FM Cottin (s) 7

7 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 154 �

Sans motif : Golden Chop.

1/2 long, 5 long, 3 long, 2 long, 2 long, 5 long.

27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Olivier Tricot, Max Hennau.
1 218 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.

826 � Charles-Hubert de Chaudenay.
391 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 05’13’’80

Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument A MI MANERA par le jockey Thomas
GUEGUEN.

Le hongre GOLDEN CHOP a été déclaré non-partant, l’état du terrain ne
correspondant pas à ses aptitudes.

252 3234 PRIX JOHN CUNNINGTON
(Haies. - Femelles)

3.400 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour pouliches 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 25.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Evidence Allen, f, np, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Haida III (Video Rock), 69 k (67 k), Bruno Vagne (P Dubourg),
PH Peltier

1

Eludy, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Idy (Quart
De Vin), 68 k, Patrice Detre (T Chevillard), F Nicolle

2

113 1 Princess Du Luy, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 69 k, Earl Haras du Luy (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

Irnova Has, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Irostare
(Astarabad USA), 67 k, Scea Hamel Stud (K Nabet),
G Macaire (s)

4

113 2 Queen Of Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Mascara GER (Monsun GER), 68 k (66 k), Ecurie Haras de
Quetieville (N Terrassin), P Chevillard

5

Buck’s Bahkbook, f, 4 ans, 68 k (66 k), H Poulat (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

6

12 1 La Petite Marye, f, 4 ans, 69 k, Mme MF Besnard
(L Philipperon), P Bourgeais

arr

144 2 Tenerife Sea, f, 4 ans, 68 k (67 k), F Dezzutto (P Moreau),
PJ Fertillet

arr

29 4 Regina De Pail, f, 4 ans, 67 k, �, Ecurie Pigoni M&m
(A Lecordier), B Beaunez

arr

29 3 Nest Love, f, 4 ans, 69 k (65 k), JP Gallorini (s) (Mlle
M Romary), JP Gallorini (s)

tbé

154 Clea De Boistron, f, 4 ans, 66 k, �, C Hurtado (B Claudic),
JP Bernhardt (s)

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 910 �

courte encolure, courte tête, 1 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
1 584 � Thierry Cypres.

924 � Earl Haras du Luy.
627 � Scea Hamel Stud.
297 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’34’’61

Les Commissaires ont autorisé la pouliche TENERIFE SEA à se rendre au
départ en main non-montée, l’entraîneur Pierre-Jean FERTILLET ayant
formulé la demande de dérogation dans les délais fixés auprès du secrétariat
des Commissaires.

Les Commissaires ont, pour des mesures de sécurité, autorisé l’entraîneur
Bernard BEAUNEZ à retirer les oeillères à la pouliche REGINA DE PAIL et à
se rendre au départ en main non-montée sans cet artifice, cette dernière
ayant manifesté un comportement difficile lors de la présentation au public.
Toutefois, la dite pouliche en a été munie pour participer à la course.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, les jockeys
Pierre DUBOURG (1ère infraction - 8 coups) et Bertrand LESTRADE (1ère
infraction - 7 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en
ses explications le représentant de l’entraîneur Pierre-Jean FERTILLET, au
sujet des difficultés manifestées par la pouliche TENERIFE SEA derrière les
élastiques, lui ont demandé d’informer ce dernier qu’il devait prendre toutes
les dispositions nécessaires afin qu’un tel comportement ne se reproduise
pas lors de ses prochaines sorties.

253 3238 PRIX BEAUTE DE COUR
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

125 3 Radiologue, h, ab, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 67 k, Loic Glemin (H Lucas), E&G Leenders (s)

1

71 Defi D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 71 k, Franck Amar (G Re), G Cherel

2

Innovate, f, al, 6 ans, par Full Of Gold et Ryde [Sillery (USA)],
70 k, George Vergette (P Carberry), L Carberry (s)

3

136 5 Surely Try, h, b, 8 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 70 k, Ecurie Etoile N.v. (S Paillard), Mme I Pacault

4
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145 1 Dakota D’Agrostis, h, bf, 8 ans, par Libourne (GB) et Maeva
Candas (Brier Creek USA), 70 k, �, Mme Marie-Laure Gautier
(A Acker), C Aubert

5

149 3 Eole’spirit, h, al, 6 ans, par Spirit One et Reine Bere (Until
Sundown USA), 68 k, Christian Raimont (T Henderson),
J Piednoel

6

89 2 Baron Du Seuil, h, no, 7 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 65 k, Jean-Marc Baudrelle (A de Chitray),
JM Baudrelle

7

145 Canzillero, h, 6 ans, (AQ), 67 k, W Rykart (M Farcinade),
L Postic

8

Amazone Du Lemo, f, 8 ans, (AQ), 72 k, M Le Floch
(L Solignac), A Le Clerc (s)

9

Mayberry, f, 6 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

100 Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), 71 k, A Incurvaja (J Claudic),
P Lenogue

tbé

11 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 553 �

Eng. sup. : Baron Du Seuil

1 long, encolure, 2 long, 3 long, 12 long, 2 long, 5 long, 12 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Mme Henri Devin.
1 848 � Comte Michel de Gigou.
1 092 � Earl de Faydeau.

756 � Haras de Mirande.
420 � Jean-Pierre Cordonnier.
294 � Christian Raimont.
210 � Suc. Marc Boudot.

Temps total : 05’08’’64

TOULOUSE
0545 076 Samedi 17 mars 2018

�� ���� ����TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Marc POZZA -
Marie-Pierre PELEUS

254 3241 GRAND STEEPLE-CHASE DE TOULOUSE -
GRAND PRIX DYNAVENA/CERES
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

43 000 � (19 350, 9 460, 5 590, 3 870, 2 150, 1 505, 1 075) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 35.000 en steeple-chases (victoires et
places).

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +
8 ; 6 ans et au-dessus, + 10.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
72 k.

Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

136 Ubac Des Places, h, b, 10 ans, (AC), par Kutub IRE et Perle
Claire Du Lac (Air De Cour USA), 67 k, �, Ecurie Couderc
(B Fouchet), T de Lauriere

1

149 2 Capucine Du Chenet, f, np, 6 ans, par Irish Wells et Belle
Attente (Cadoudal), 72 k, Louis Fagalde (J Plouganou), Mlle
I Gallorini

2

Sacre Tsar, h, gr, 7 ans, par Stormy River et Sartene (Bakharoff
USA), 70 k, Gold And Blue Ltd (D Lesot), Mlle I Gallorini

3

117 1 Matsay, f, bf, 7 ans, par Montmartre et Say Say [Garde Royale
(IRE)], 71 k (69 k), Ecurie Biraben (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

4

151 4 Rancunier, h, al, 5 ans, par Roli Abi et Sans Rancune (Lavirco
GER), 68 k, Sebastien Dupont (T Coutant), A Chaille-Chaille

5

209 2 Vataman, h, b, 7 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
71 k, Bruno Fraize (S Carrere), C Cheminaud

6

136 Calyne Club, f, b, 6 ans, par Clety et Cabaret Club [Top Ville
(IRE)], 70 k, Pur Sang D’Alienor (K Dubourg), CH Gourdain (s)

7

117 4 Ami Sol, h, 7 ans, 72 k, Gold And Blue Ltd (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

8

Choose Me, h, 5 ans, 68 k, JCN Bignon (M Delage), Mlle
ML Mortier

9

209 1 Spirit Ness, h, 7 ans, 72 k, Mlle C Brunaud (E Chazelle),
JP Daireaux

10

135 Briaree (IRE), h, 8 ans, 64 k, �, P Drioton (V Chenet),
P Vidotto

–

11 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 952 �

Eng. sup. : Vataman, Spirit Ness

2,5 long, 5,5 long, nez, 1 long, 2,5 long, 3 long, tête, 5,5 long, 6,5 long.

19 350 � - 9 460 � - 5 590 � - 3 870 � - 2 150 � - 1 505 � - 1 075 �

Primes aux éleveurs :

1 419 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
838 � Louis de Romanet.
580 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.
322 � Sylvain Dupont.
225 � Gaec Campos.
161 � Sylvain Foucher.

Temps total : 05’19’’00
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Isabelle
GALLORINI par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce
dernier ayant été jugée responsable de cette situation.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Philippe VIDOTTO en ses explications, lui ont indiqué que le hongre BRIAREE
(IRE) sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de
s’élancer au lacher des élastiques.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sean
CARRERE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 11 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Davy
LESOT, arrivé 3ème, en ses explications, lui ont adressé des observations
pour ne pas avoir sollicité le hongre SACRE STAR jusqu’au passage du
poteau d’arrivée.

255 3240 PRIX ARVINC
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Eclair, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Friandise II (Mistigri
IRE), 70 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G Macaire (s)

1

Elvis De Balme, h, al, 4 ans, par Solar One et Faramine Pouilly
(Cachet Noir USA), 67 k, Jean-Luc Henry (A Duchene), F Nicolle

2

132 5 Rose Queen, f, np, 4 ans, par Great Pretender IRE et Queen
Poline (Trempolino USA), 68 k (66 k), Ron Davies (Mlle
N Desoutter), D Henderson

3

150 Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),
67 k, Ecurie Olivier Piraud (T Coutant), A Chaille-Chaille

4

Boumba, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Nova D’Auteuil (Le
Nain Jaune), 68 k (66 k), Patrice Detre (A Ruiz Gonzalez),
A Boisbrunet (s)

5

111 5 Luz Ardiden, h, 4 ans, 68 k, P Fagalde (E Bureller), P Fagalde 6

Equidiel, h, 4 ans, 67 k, Gold And Blue Ltd (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

arr

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 450 �

3,5 long, 7,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 5,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Benoit Gabeur, Mme Jocelyne Ventrou.
720 � Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry.
420 � Ron Davies.
285 � Arnaud Chaille-Chaille.
135 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 04’18’’00
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Isabelle
GALLORINI en ses explications sur le comportement du hongre EQUIDIEL
arrêté pendant le parcours.

L’intéressé a indiqué que ledit hongre était inédit et qu’il ne présentait pas de
difficultés le matin à l’entraînement.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

AUTEUIL
0006 077 Dimanche 18 mars 2018

Terrain LOURD
�� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Christine du BREIL -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Pierre POURET -
Daniel CHAILLOU

256 24 PRIX RUSH
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.000 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Pic D’Orhy, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et Rose Candy (Roli
Abi), 66 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

1

Goliath Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et King’s
Daughter (King’s Theatre IRE), 66 k, Stephane Szwarc
(B Lestrade), G Macaire (s)

2

Blue Silver, m, b, 3 ans, par Blue Bresil et Gold Or Silver (Glint
Of Gold GB), 66 k (661/2 k), Mme Patrick Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

3
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Alaskan Boy, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Laskaline
(Martaline GB), 66 k (67 k), Mme Patrick Papot (J Plouganou),
G Cherel

4

Happy Monarch, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladies
Choice (Turgeon USA), 66 k, Mme Henri Devin (T Beaurain),
F Nicolle

5

Fidele Au Poste, h, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir
(L Philipperon), G Cherel

6

Best Stroke, h, 3 ans, 66 k, GAB Leenders (C Lefebvre),
GAB Leenders

7

Vilamoura, h, 3 ans, 66 k, G Cherel (G Re), G Cherel 8

Lord Pit, h, 3 ans, 66 k, �, Mlle L Lenglart (A Merienne), Mlle
L Lenglart

9

Andoins, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (M Regairaz), D Bressou arr

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 478 �

3 long, 2,5 long, 9 long, 7 long, 6 long, 5 long, 5 long, 13 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
1 872 � Jean-Marc Lucas.
1 092 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

741 � M.l. Bloodstock Ltd.
351 � Mme Henri Devin.

Temps total : 03’59’’11

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

257 28 PRIX DIDIER MESCAM
(Steeple-Chase)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné un steeple-
chase à Auteuil (A Réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
6.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

166 1 Good Lucky, h, b, 4 ans, par Spirit One et Luckystar Du Frene
(Perrault GB), 68 k, Simon Munir (B Lestrade), G Macaire (s)

1

173 4 Carmen Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Clea
Du Berlais (Trempolino USA), 67 k (65 k), Mme Magalen Bryant
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

2

173 2 Honneur Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA
et Harkosa [Nikos (GB)], 69 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

3

201 1 Joie Du Net, f, b, 4 ans, par Network GER et Juntina (Turgeon
USA), 69 k (67 k), Esteve Rouchvarger (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

4

La Islaminima, f, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et
Grenadines Island (Bonnet Rouge), 68 k, Manuel Martinez
(RL O’Brien), G Macaire (s)

5

36 4 First Daum, h, 4 ans, 69 k, E Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 030 �

6 long, 1 long 1/4, encolure, 2,5 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Eric Aubree, Mme Loic Goffin.
1 800 � Jean-Marc Lucas.
1 050 � Mme Nicolas Devilder.

712 � Scea Raymond Jean-Christian.
337 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’54’’60

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

258 23 PRIX LES DIMANCHES AU GALOP - PRIX
PREDICATEUR
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

24 Red Rocky, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Sparkling
Star (Art Sebal USA), 65 k, Josef Odermatt (A de Chitray),
JP Gallorini (s)

1

71 5 Cayo De Pail, h, bf, 9 ans, par Astarabad USA et Peremption
(Villez USA), 68 k, Jean-Raymond Breton (A Lecordier),
B Beaunez

2

200 6 Achour, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 72 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

3

200 4 Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 65 k, Viel (s) (O Jouin), L Viel (s)

4

200 3 Sun Zephir, h, b, 9 ans, par Daliapour IRE et Zephira Crown
(True Brave USA), 66 k, Mme Paulette Charleuf (N Gauffenic),
D Windrif

5

176 Olympic Torch, h, b, 5 ans, par Country Reel USA et Risque
De Verglas (Verglas IRE), 64 k (65 k), Butel & Beaunez (s)
(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

6

176 5 Santana Du Berlais, h, np, 5 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 63 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

7

Les Beaufs, h, 9 ans, 72 k, S Seignoux (S Paillard), Mme
V Seignoux

8

200 Intrinseque, h, 6 ans, 71 k, �, Ecurie Azur Racing (T
Beaurain), Y Fertillet (s)

9

174 Aragorn D’Alalia, h, 8 ans, (AA), 71 k, C Andre (T Chevillard),
F Nicolle

10

Kami Kaze, h, 7 ans, 691/2 k, GC Rudolf (E Bureller), GC Rudolf –

Mukonzi Has, h, 10 ans, 63 k, F Coudert (J Claudic),
M Rolland (s)

–

20 4 Deception Island, f, 8 ans, 64 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

174 4 Lamigo, h, 10 ans, 70 k, JP Vanden Heede (E Chazelle),
JUL Phelippon

–

200 7 Mona Louisa, h, 5 ans, 68 k, S Stempniak (J Plouganou),
Y Fouin (s)

–

15 partants ; 69 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 3 880 �

Sans motif : Blues Wave GER.

code anomalie : CE : Fracafigura Has.

1,5 long, 4,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 3,5 long, tête, 2 long, courte tête,
4,5 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Mme Martina Stadelmann.
3 300 � Jean-Raymond Breton, Mme Melanie Beaunez, Benoit-Sebastien Beaunez,

Gregory Beaunez.
1 950 � Francois-Marie Cottin.
1 350 � Olivier Tricot.

750 � Mme Joelle Ventre, Didier Louis.
525 � Suc. Ruth Wenche Allen.
375 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 04’56’’26

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

La jument FRACAFIGURA HAS a été déclarée non partante, la piste étant
jugée trop profonde pour ses aptitudes.

259 25 PRIX D’INDY
(Haies. - Groupe III)

3.600 m

125 000 � (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 25.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Tunis POL, m, gr, 4 ans, par Estejo GER et Tracja POL
(Llandaff USA), 69 k, Pierre Goral (K Nabet), G Macaire (s)

1

Master Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Mind Master USA
(Mizzen Mast USA), 69 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

2

Spinozzar, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Stenella (Take
Risks), 69 k, Jdg Bloodstock Services (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

3

Pesk Ebrel, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et River Flyer (River
Majesty USA), 68 k, Suc. Goulven Berthouloux (S Colas),
Y Gourraud (s)

4

Equemauville, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Miss
Academy (Video Rock), 67 k, Ecurie Sagara (T Beaurain),
F Nicolle

5

21 4 En Plein Sud, f, b, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Ombre
Jaune (Brier Creek USA), 64 k, Butel & Beaunez (s) (A
Lecordier), Butel & Beaunez (s)

6

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 650 �

1 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 15 long.

56 250 � - 27 500 � - 16 250 � - 11 250 � - 6 250 � - 4 375 �

Dimanche 18 mars 2018

14 BO 2018/6 - obstacle



Primes aux éleveurs :

8 437 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.
4 125 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.
2 437 � Patrick Boiteau.
1 687 � Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux,

Pierre-Yves Berthouloux.
937 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
656 � Mme Marie Pallot.

Temps total : 04’43’’16

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Steven COLAS, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au-dessus de la ligne des épaules.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur
Goulven BERTHOULOUX par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

260 29 PRIX FERNAND ROY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en
steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 14.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

87 6 Casino Des Bois, h, al, 6 ans, (OC), par Nidor et Piecette
(Alamo Bay USA), 70 k, Dirk Huyck (H Lucas), N Paysan

1

168 1 Ulysse Des Pictons, h, b, 10 ans, (AQ), par Passing Sale et
Nina Des Pictons (Denham Red), 69 k (67 k), Henri Drugeon
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

2

32 3 Bleu De Pail, h, bf, 7 ans, (AQ), par Blue Bresil et Huronne
(Useful), 67 k (65 k), Jean-Raymond Breton (JB Breton),
JR Breton

3

135 3 Van Gogh Du Granit, h, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Etnou (Le Pontet), 74 k (72 k), �, Pierre-Olivier Robert
(A Merienne), J Marion (s)

4

Calki, h, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Soupe Angevine (Califet),
72 k, Mlle Laure Fleury (C Lefebvre), GAB Leenders

5

125 Baptist’palace, h, 7 ans, (AQ), 70 k, Mlle A Le Bastard
(E Bureller), Mlle A Le Bastard

6

Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ), 71 k, �, Ecurie Patrick Joubert
(A de Chitray), A Boisbrunet (s)

arr

Caboy, h, 6 ans, (AQ), 70 k, D Dugast (K Nabet), E Leray (s) r.p

204 4 Benevolat, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Tenuta Dei Principi
(L Philipperon), L Maceli

tbé

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 445 �

2,5 long, 12 long, 5 long, 3 long, loin.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Remi Lardeux, Henri Lardeux.
1 050 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Jean-Baptiste Breton.

712 � Pierre-Olivier Robert.
337 � Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 06’04’’02

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications
l’entraîneur Eric LERAY sur le comportement du hongre CABOY qui a refusé
de s’élancer au lacher des élastiques.

L’entraîneur a déclaré ne pas comprendre le comportement du hongre.

Les Commissaires lui ont signifié que le hongre était interdit de courir pour
une durée de 8 jours conformément aux dispositions de l’article 158 du Code
des Courses.

261 30 PRIX TROYTOWN
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

145 000 � (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 45.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 105.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31
décembre 2016 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

196 3 Srelighonn, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon
USA), 68 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

1

Docteur De Ballon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Robert Gasche-Luc
(P Carberry), L Carberry (s)

2

64 3 Valtor, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
66 k, Daniel Penven (K Nabet), E Leray (s)

3

So French, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 72 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

4

177 3 Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 69 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

5

5 partants ; 15 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 189 �

5 long, 7 long, 2 long, 2,5 long.

65 250 � - 31 900 � - 18 850 � - 13 050 � - 7 250 �

Primes aux éleveurs :

9 787 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
4 785 � Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
2 827 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
1 957 � Mme Benoit Gabeur.
1 087 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

Temps total : 06’01’’89
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

262 27 PRIX LILIUM
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus
partants après division.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

152 1 Dindin, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
72 k, Jacques Detre (J Plouganou), A Lacombe

1

206 Ultranet, h, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et First Union
(Shafoun), 71 k, Gilles Chaignon (L Philipperon), GIL Chaignon

2

202 3 Malak El Hawa, h, b, 8 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 71 k (67 k), Andre Incurvaja
(A Merienne), P Lenogue

3

202 4 Anouma Freedom, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 68 k (64 k), Philippe Georges
Dumas (T Stromboni), Y Fouin (s)

4

202 1 Diabolo Forez, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee
(Twen GER), 691/2 k, Mario Montanari (G Re), R Chotard

5

202 7 Marvelloso GB, h, b, 10 ans, par Tobougg IRE et Qudrah IRE
(Darshaan GB), 70 k (66 k), �, Mme Didier Mescam (Mlle
M Lagrange), M Mescam

6

168 4 Mister Papy, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Miss Sylvaine
(Mister Tullio), 71 k, Georges Plisson (E Bureller), C Plisson

7

202 2 Lunaya, f, 6 ans, 67 k (63 k), H De Waele (M Lefebvre),
P Lenogue

8

Moonlight Blue, h, 8 ans, 72 k, G Bouffanais (M Farcinade),
A Sagot

arr

Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ), 72 k (68 k), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

arr

202 6 Pagomix, h, 7 ans, 711/2 k (671/2 k), G Travers (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

arr

35 4 Nurmi GER, h, 5 ans, 71 k (67 k), A Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

arr

153 2 Mister Vespone, h, 5 ans, 70 k, �, G Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

arr

Raising River, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (H
Lucas), E&G Leenders (s)

arr

174 5 Beaumar, h, 7 ans, (AQ), 70 k (66 k), C Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

arr

202 Le Meteque, h, 5 ans, 69 k (65 k), C Machado (D Brassil),
FM Cottin (s)

arr

152 L’Ami Saneche, h, 5 ans, 69 k, G Taupin (s) (O Jouin),
G Taupin (s)

arr

Bonjour Bonsoir, h, 7 ans, 72 k (68 k), �, Haras de Saint-Voir
(P Dubourg), N de Lageneste

tbé

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 3 long, 1 long 1/4, 7 long, 12 long, 8 long, 3,5 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
1 092 � Mme Marie-Laurence Oget.

756 � Thierry Navet.
420 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
210 � Georges Plisson.
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Temps total : 04’57’’41

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Geoffrey BOUGHAITA n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ANOUMA
FREEDOM par le jockey Thomas STROMBONI.

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Julien TABARY et Geoffrey RE, les Commissaires les ont sanctionnés par une
amende de 150 euros pour avoir été à l’origine de deux faux départ.

Par ailleurs les Commissaires ont également sanctionné les jockeys Pierre
DUBOURG et Davide SATALIA par une amende de 75 euros pour avoir été
à l’origine d’un faux départ.

263 26 PRIX SAMARITAIN
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en courses à obstacles, couru deux fois. Poids : 4 ans, 65 k. ;
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Equation, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique
(Lute Antique), 65 k, Dominic Dormeuil (F de Giles), E
Clayeux (s)

1

25 2 Ebonite, f, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tamise (Sleeping
Car), 67 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (J Reveley),
E Clayeux (s)

2

En Voiture Simone (IRE), f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE
et Rien De Plus (Video Rock), 65 k (63 k), Haras de Saint-Voir
(P Dubourg), N de Lageneste

3

25 1 Ecbatane, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],
70 k, Patrice Detre (J Plouganou), H Lageneste (s)

4

Elle Est Deslandes, f, no, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et
Rosca (Start Fast), 65 k, Scea Barbottiere (A Lecordier),
O Regley

5

Energie Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

6

East Of The Valley, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Barnum Iii Sarl
(D Mescam), E Clayeux (s)

7

Dixit Des Issards, f, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), Bnne JP de Laitre
(J Giron), P Raussin

8

Europe Allen, f, 4 ans, (AQ), 67 k, F Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle

arr

Daisy De Sarti, f, 5 ans, (AQ), 74 k (72 k), Chemin & Herpin
(s) (Mlle N Desoutter), Chemin & Herpin (s)

tbé

25 3 Exprim, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Magnien (L Philipperon),
E Clayeux (s)

tbé

Elle Est Sacree, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Magnien
(C Lefebvre), GAB Leenders

tbé

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 625 �

4,5 long, 5 long, 4 long, 10 long, 2 long, 5 long, 3,5 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Herve D’ Armaille.
1 620 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

945 � Haras de Saint-Voir, Mlle Justine de Lageneste.
641 � Ecurie Maulepaire.
303 � Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.

Temps total : 04’41’’73

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

DURTAL
0213 077 Dimanche 18 mars 2018

Terrain COLLANT

DURTALCommissaires de courses : Frédéric GUILLON -
Jean-Paul BERRUE - Emilie ADRION-GUESNEAU - Ivan JUBLOT

264 3248 PRIX DE LA VICTOIRE
(Steeple-Chase)

4.050 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3 Divine D’Ainay, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Guendoline
D’Ainay (Saint Preuil), 66 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

1

155 3 Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine
[Poliglote (GB)], 69 k, Andrew Lewis Brooks (A Poirier),
PH Peltier

2

185 Babaquil, h, b, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Kataquille
(Panoramic GB), 68 k (66 k), Samuel Verda (D Thomas),
S Verda

3

160 1 Prince De Bellouet, h, np, 6 ans, par Balko et Sainte De
Bellouet (Kalmoss), 71 k, Alain-Albert Neveu (A Lotout),
B Lefevre

4

153 Bold Name, h, gr, 7 ans, (AQ), par Nickname et Nadine De
Boconnec (Great Palm USA), 68 k, Eric Lecoiffier (A Orain),
E Lecoiffier

5

City Pretender, h, 6 ans, 69 k, Comte AA Maggiar (W Lajon),
E&G Leenders (s)

6

194 2 Balalaika, h, 7 ans, (AQ), 70 k, T Boivin (D Delalande), T Boivin tbé

160 3 Angel Walk, f, 6 ans, 66 k, W Menuet (s) (C Gabard),
W Menuet (s)

tbé

8 partants ; 39 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 566 �

3,5 long, 30 long, 3,5 long, 3/4 long, 14 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Stephane Milaveau.
576 � Ecurie D.
336 � Mme Jacqueline Barthelemy.
228 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
108 � Eric Prigent, Stephane Follain, Eric Lecoiffier.

Temps total : 04’59’’32

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

265 3249 PRIX MELLERIO
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

192 1 Naday Idef, f, au, 5 ans, par Never On Sunday et To Green
GER [Greinton (GB)], 71 k, Eric Lecoiffier (A Orain), E Lecoiffier

1

235 4 Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita
Royale (Nononito), 73 k (71 k), Jean-Raymond Breton
(P Moreau), S Foucher

2

118 1 Early Black, h, np, 5 ans, par Early March GB et Perle Du
Vallon (With The Flow USA), 74 k (70 k), �, Guy Buchot (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

3

137 5 Caline De Juilley, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 68 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

4

235 About A Girl, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Lucie (Take Risks),
66 k, Mme Magalen Bryant (D Delalande), P Quinton (s)

5

151 La Moulinere, f, 5 ans, 69 k, W Menuet (s) (C Gabard),
W Menuet (s)

6

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 227 �

1,5 long, encolure, 3,5 long, 19 long, 7,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Sarl Agence I de F, Gilles Gaucher.
576 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
336 � Gerard-Michel Brillet.
228 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
108 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 05’43’’91

LOUDEAC
0128 077 Dimanche 18 mars 2018

Terrain COLLANT

LOUDEACCommissaires de courses : Alain LEGUEVEL - Théophile MELOU -
Joseph Le MEAUX - Christophe COURCY-MICHALON

266 3244 PRIX CLAUDE ROUGET
(Haies)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Vue Cavaliere, f, b, 4 ans, par Spirit One et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 65 k, Ctsse Bertrand de Tarragon (V Morin),
ARM Lefeuvre

1

Ellipse, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote
(GB)], 66 k (641/2 k), Ecurie Les Elegantes (A Baudoin-Boin),
ARM Lefeuvre

2

232 Khight Rock Bey, h, gr, 4 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete
(Verglas IRE), 67 k (671/2 k), Mme Philippe Chemin (Mr
R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

3

Elafonissi, f , gr , 4 ans, par Apsis GB et Steadfast
(Kaldounevees), 65 k (651/2 k), Douglas Mcmillan (MO Belley),
E&G Leenders (s)

4

217 Zohar, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Zayine IRE (Polish
Patriot USA), 67 k (671/2 k), Remy Nerbonne (Mr E Fouquet),
REMY Nerbonne

5

American Son, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), J Zuliani (J Rey),
J Zuliani

6

Lovesor, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), P Le Gougouec (E Metivier),
XL Le Stang

7

Tonic Chauviere, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), G Cherel
(R Mayeur), G Cherel

8

169 War And Hil, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), L Falher (K Deniel),
B Lefevre

arr

9 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 891 �

Eng. sup. : Khight Rock Bey

Sans motif : Lord Of Race.

tête, 5 long, 8 long, 2 long, 4 long, 3,5 long, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Maulepaire, Pierric Rouxel.
468 � Earl Guittet-Desbois.
273 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.
185 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie

Perrier.
87 � Mme Pierre Lamy, Eirl Myriam Bollack-Badel.

267 3245 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

141 4 Borning Run, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 67 k (631/2 k), Ecurie de la Verte
Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

1

168 5 Resent Full, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rivastine
(Phantom Breeze IRE), 70 k (681/2 k), �, Fabrice Derval
(K Deniel), B Lefevre

2

Kay, f, b, 9 ans, par Night Tango GER et Easy To Go [Sillery
(USA)], 66 k (641/2 k), Mme Ellen Collinson (Y Courmont),
T Poche

3

Look De Saint, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Forget Me
Knot [Garde Royale (IRE)], 68 k (661/2 k), �, Stephane Gouyette
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

4

Lagonda Red, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva
(Fasliyev USA), 66 k (641/2 k), Jean-Paul Letreguilly (E Bonnet),
JP Letreguilly

5

194 5 Fantome Emery, h, 7 ans, 68 k (681/2 k), �, JP Gasnier (Mr
R Lemiere), JP Gasnier

arr

186 5 Mick Sandy, f, 6 ans, 66 k (641/2 k), XL Le Stang (E Metivier),
XL Le Stang

arr

Celune, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), D Meslin (Mr E Fouquet),
D Meslin

arr

8 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 647 �

Eng. sup. : Borning Run, Lagonda Red

Certf. vétérinaire : Diyamindar.

4 long, loin, 3 long, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Sprl de la Vallee.
273 � Boutin (s).
185 � Gilbert Morosini.

87 � Berend Van Dalfsen.

LYON PARILLY
0712 077 Dimanche 18 mars 2018

Terrain LOURD

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Cécile BENOIST D’AZY - Stanislas de VILLETTE -

Christian DESVIGNE

268 3266 PRIX NOEL BIRON
(Steeple-Chase)

4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par
7.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Scottish Sun, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 64 k (62 k), Damien Duglas (C Smeulders),
C Boutin (s)

1

209 5 Mon Guillaume, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 68 k, Arnaud Chail le-Chail le
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

2

Dans Les Regles, h, b, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et
Regle De L’Art (Video Rock), 69 k, Ecurie Couderc (THO Gillet),
E Clayeux (s)

3

206 2 Chabalko, h, b, 6 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin),
72 k, Marion (s) (M Delage), J Marion (s)

4

211 5 Kapko, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe
(Chamberlin), 68 k (66 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

5

Lux De La Barre, h, 7 ans, 68 k, A Vandenhove (T Viel),
L Viel (s)

arr

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 340 �

4,5 long, 1 long, 6,5 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Sarl Jedburgh Stud.
756 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
441 � Haras de Saint-Voir, Paul Couderc.
299 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
141 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

Temps total : 05’36’’00

269 3265 PRIX DU MONT-VERDUN
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

153 1 Sir Nonantais, h, bf, 9 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),
68 k, Jean-Jacques Pineau (T Lemagnen), A Chaille-Chaille

1

Deesse De Touzaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Reine De Touzaine (Video Rock), 64 k (62 k), Henri Gelhay
(A Teissieux), H Gelhay

2

Comtesse Gueulatis, f, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, Gerard Hyvernat
(THO Gillet), C Ligerot

3

170 Donateur, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Lady Beware
GER (Tiger Hill IRE), 66 k, Haras de Saint-Voir (M Delage), N de
Lageneste

4

Emiline, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 66 k, Alain Ameline (T Viel), L Viel (s)

5

Poena, h, 5 ans, 66 k, M Pitart (CE Cayeux), M Pitart 6

190 4 Top Fun, f, 6 ans, 70 k (68 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

tbé

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 522 �

Sans motif : Anneot (IRE).

1/2 long, 11 long, 7,5 long, loin, 4,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Philippe Goupil.
720 � Scea Jandard.
420 � Centre D’Elevage Gueulatis.
285 � Haras de Saint-Voir.
135 � Philip Mahler.

Temps total : 05’07’’85
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270 3264 PRIX HUBERT SEUTET
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

154 3 Full Of Star, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et She’s My Lady
[Poliglote (GB)], 66 k, Jerome Royer (T Lemagnen), C Restout

1

Eclair Mag, h, b, 4 ans, par Network GER et Katerinette (Video
Rock), 67 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (M Delage),
E Clayeux (s)

2

Perseverance, m, b, 4 ans, par Montmartre et Delys
(Kingsalsa USA), 71 k, Alain Maubert (K Herzog), S Culin

3

Ecrins, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Outre Mer
(Sleeping Car), 67 k, Ecurie Couderc (THO Gillet), E Clayeux (s)

4

111 3 Roi D’Oudalle, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA
(Kingmambo USA), 69 k (67 k), Jean-Pierre Leseigneur
(E Rongere), J Marion (s)

5

Staracaya, f, 4 ans, 65 k, JPJ Dubois (CE Cayeux), JPJ Dubois 6

Simfaust, h, 4 ans, 67 k (65 k), A Girod (A Teissieux),
N Bellanger

tbé

C’Est Pas Possible, m, 4 ans, 67 k (68 k), A Maubert
(JC Gagnon), S Culin

tbé

8 partants ; 38 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 600 �

Sans jockey : Elvis D’Ygrande.

1 long, 30 long, 2,5 long, 4,5 long, 1 long 1/4.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Estelle Burgaud.
720 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
420 � Alain Maubert.
285 � Mme Michele Juhen-Cypres.
135 � Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 04’30’’68

Le jockey Thomas VIEL ayant refusé de monter le poulain C’EST PAS
POSSIBLE pour l’entraîneur Sébastien CULIN, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Jean-Christopher GAGNON.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas VIEL et l’entraîneur
Sébastien CULIN en leurs explications, ont sanctionné l’entraîneur Sébastien
CULIN par une amende de 300 euros pour avoir eu un comportement
inapproprié et avoir tenu des propos irrespectueux à l’encontre du jockey
Thomas VIEL.

MONT-DE-MARSAN
0536 077 Dimanche 18 mars 2018

Terrain LOURD

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
François GALIBERT - Marine MAQUAIRE - Jacques Le DANTEC

271 3257 PRIX DE LA COTE D’ARGENT
(Haies. - Anglo-arabes)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 %
de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

84 2 Nonante A Estivaux Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Fairplay Du
Pecos et Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 64 k, Ecurie Couderc
(B Fouchet), T de Lauriere

1

Golden Brown Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Ares De La Brunie et
Ohiogold (Bahhare USA), 63 k, Fernand Minetti (D Ulinski),
F Minetti

2

84 Tiptop De L’Abbaye Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Konig Turf
GER et Zareen (Dan Music), 64 k (62 k), �, Bearn Arabians
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

3

218 Furibondo Chou Aa, m, 4 ans, (AC), 67 k, P Saint-Martin
(J Ricou), T Fourcy

tbé

45 Erotic Forez Aa, f, 4 ans, (AC), 66 k (64 k), Scea Haras de
Peyre (E Capdet), E Papon

tbé

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 214 �

Eng. sup. : Furibondo Chou Aa

5,5 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Gfa Estivaux.
576 � Mme Fabienne Minetti.
336 � Jean-Charles Escale.

Temps total : 04’44’’60

272 3259 PRIX LAROCHE
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 67 k. 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,
37,5 %, 6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

124 4 Dina De Bersac, h, np, 6 ans, (AA), par Laverock IRE et Rose
De Bersac (Donald Duck), 67 k, �, Mlle Sophie Bolleri
(A Duchene), F Nicolle

1

61 5 Conan Doyle, h, bf, 6 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella
(Mangarose), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou), T Fourcy

2

52 Catsou Des Maj, h, al, 6 ans, (AC), par Balko et Aligianinca
(Fetiche D’Estivaux), 70 k (68 k), Scea Haras de Peyre
(J Agostini), E Papon

3

La Bala D’Occitania, f, np, 6 ans, (AA), par Balko et Lahida
(Dormane), 64 k, Fabian Cellier (P Blot), F Cellier

4

222 5 Beauty De Lagarde, f, b, 7 ans, (AA), par Gnome et Prisma
De Lagarde (Zeffir), 64 k, Leray (s) (B Fouchet), E Leray (s)

5

Mossacho, h, 6 ans, (AA), 67 k, Mlle M Benoit (D Ulinski),
F Lagarde

6

222 Cateaime De Marben, f, 6 ans, (AA), 64 k, �, J Ortet (s)
(S Carrere), J Ortet (s)

tbé

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 106 �

7,5 long, 8,5 long, 6,5 long, 19 long, 8,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Suc. Gustave Margnoux, Rene Margnoux.
720 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.
420 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
285 � Frederic Roux.
135 � Philippe Couderc, Mme Nadine Couderc, Jean-Baptiste Couderc, Antoine

Couderc.

Temps total : 05’37’’70

273 3260 PRIX DE LA DOUZE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 20.000
(victoires et places), depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er
Janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

192 Deesse D’Arzembouy, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 68 k (66 k), Pau Racing Club
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

1

102 Divine Dee Dee, f, np, 5 ans, par Racinger et Belle Preuillade
(Royal Charter), 64 k, Xavier Caumont (P Blot), X Caumont

2

Ceimeirita, f, bf, 6 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption
(Commendable IRE), 66 k, Pierrick Le Geay (B Fouchet), P Le
Geay

3

102 2 Carmez, h, b, 6 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Quatell (Le
Balafre), 70 k (68 k), Walter Rykart (H Rodriguez Nunez),
P Chevillard

4

Golden Day, f, b, 5 ans, par Racinger et Ohiogold (Bahhare
USA), 66 k, Fernand Minetti (D Ulinski), F Minetti

5

224 4 Carmiciane, f, 6 ans, 66 k, M Nicolau (V Chenet), M Nicolau dér

Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ), 68 k (661/2 k), B Beaufils
(F Greget), E Papon

tbé

7 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 134 �

Certf. vétérinaire : Alankery Lauriere.

3 long, 2,5 long, 1,5 long, loin.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Suc. Christine Nicolle.
684 � Mme Isabelle Genaud.
399 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
270 � Jean-Paul Lalinec, Xavier Gouzannet.
128 � Mme Fabienne Minetti.

Temps total : 05’40’’80

Dimanche 18 mars 2018
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (4 ème infraction - 8 coups).

274 3258 PRIX DE L’ESTAMPON
(Steeple-Chase)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

117 5 Duskill, h, bf, 10 ans, par Ski Chief USA et Dulcica (Katoleme),
68 k (66 k), Walter Rykart (J Geuns), P Chevillard

1

161 4 Datcha Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 66 k, Mme Dominique Pecout
(A Duchene), F Nicolle

2

117 Par Amour, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Lady Needles (IRE)
(Sri Pekan USA), 66 k (64 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez
Nunez), E Papon

3

75 Darjeeling Pecos, f, gr, 5 ans, (AQ), par Racinger et Fiesta
Du Pecos (Panoramic GB), 65 k (63 k), Jean-Paul Moutafian
(M Chailloleau), H Lageneste (s)

4

186 3 Belle Easter, f, bf, 5 ans, par Early March GB et Belle Du
Brizais (Turgeon USA), 67 k (65 k), Jose-Robert Vidal (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

5

Swiss Garry, h, 10 ans, 68 k, B Martin (P Blot), F Cellier 6

55 Polimaya, f, 5 ans, 64 k, Mme M Daugreilh (J Ricou), T Fourcy 7

163 Mixborough, h, 6 ans, 68 k, Mme H Cadot (D Ulinski), L Cadot 8

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 426 �

Eng. sup. : Par Amour

Sans jockey : Mikachop.

tête, 6,5 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, courte tête, 6,5 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

648 � Earl Ecurie des Mottes.
378 � Mme Christelle Rouchvarger, Esteve Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Alain

Rigaud.
256 � Haras du Pecos.
121 � Earl de la Forlonge.

Temps total : 05’45’’80
Le cheval DUSKILL" est autorisé à faire un tour au rond non monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Arnaud DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

NANCY
0903 077 Dimanche 18 mars 2018

NANCY Commissaires de courses :

275 3270 PRIX DE L’ABBAYE DES PREMONTRES
(Haies)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dont France Galop : 17 000 �

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires te places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

COURSE ANNULEE

276 3271 PRIX MARCEL FRANCES
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dont France Galop : 17 000 �

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., n’ayant, en courses de
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation
de 6.000 ni reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

COURSE ANNULEE

277 3273 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DE
MEURTHE/MOSELLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dont France Galop : 18 000 �

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 7.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

COURSE ANNULEE

278 3272 PRIX DU HARAS DE ROZIERES-AUX-SALINES
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dont France Galop : 17 000 �

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant à la clôture des engagements une
valeur égale ou inférieure à 56 k., et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

COURSE ANNULEE

NIMES
0614 077 Dimanche 18 mars 2018

Terrain TR SOUPLE

NIMESCommissaires de courses : Pierre SIGAUD - François ORCERO -
Georges FRAIT - Jacques LUC

279 3261 PRIX BRODI DANCER
(Steeple-Chase)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

162 2 Ellegia Du Mee, f, ab, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ellegia
(Mansonnien), 65 k (63 k), Serge Becerra (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

1

Elue De Sivola, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par
Une (Alberto Giacometti IRE), 65 k (641/2 k), Herve Defretiere
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

2

Almiburg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Almilea GER
(Galileo IRE), 70 k (68 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois
(D Jolibert), JPJ Dubois

3

201 7 Phenicienne, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Prairie Moon GB
(Halling USA), 65 k (63 k), Carlo David Robba (J Marquestau),
C Scandella

4

Bolgado, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Lourinha (Loup
Solitaire USA), 67 k (65 k), �, Mlle Cecile Sablon (A Estrabol),
E Dell’Ova

5

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 554 �

Certf. vétérinaire : Sable De Lune.

2 long, 2,5 long, 5 long, 5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.
612 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
357 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
242 � Francis Montauban.
114 � Jean-Marie Lapoujade.

Temps total : 04’25’’70
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christian
SCANDELLLA par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification de la jument PHENICIENNE n’étant
pas conformes.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aymeric LELIEVRE en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus de un kilo
celui déclaré.

280 3263 PRIX DE SALIES
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

Polikidia, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote
(GB)], 71 k, Mlle Sophie Daugreilh (D Lesot), Mlle S Daugreilh

1

Gato, h, bf, 5 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango),
69 k, Gildas Blain (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

2

182 2 Scarabi, h, gr, 5 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
69 k, Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

3
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182 1 Gigilmatto IRE, h, gr, 7 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 64 k, Mme Laura Grizzetti (D Jolibert),
Mme L Grizzetti

4

Cinquante Et Une, f, gr, 5 ans, par Fuisse et Linaving
(Linamix), 67 k, Henri Gelhay (J Marquestau), H Gelhay

5

221 3 Gorgeous Green, h, 5 ans, 62 k, JF Cuenca (B Pinard), JF
Cuenca

6

224 Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), 69 k, J Ortet (s) (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

7

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 496 �

courte tête, 6 long, 2,5 long, 12 long, 4,5 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Claude Solhonne.
648 � Gildas Blain.
378 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
256 � Trevor Rogers, prime non attribuée.
121 � Suc. Edouard Coirre, Laurent Dulong.

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
0706 078 Lundi 19 mars 2018

Terrain TR SOUPLE

�� ���� ����CHATILLON-SUR-CHALARONNECommissaires de courses : Pierre-André JAY - Christian PORTE -
Michel CONDAMIN

281 3274 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas race Pur
Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Defi Sacre, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Iowa Sacree
(Trebrook), 67 k, Ecurie Magnien (G Malone), E Clayeux (s)

1

185 3 Diable D’Oseille, h, bf, 5 ans, (AQ), par Balko et Oseille (Lute
Antique), 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

Douce Alex, f, b, 5 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et
Pegase Des Roses (Bulington), 66 k (64 k), Mme Pascale
Bouteyre-Boyer (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

3

184 5 Deesse De L’Isle, f, al, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Quelle
Surprise (Network GER), 65 k (611/2 k), Jose Louis Da Silva (Mlle
M Romary), E Vagne (s)

4

Diamant Clermont, h, al, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Castille Eti (Port Etienne), 67 k (65 k), Mme Brigitte Re-Scandella
(J Marquestau), C Scandella

5

182 Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme B Re-
Scandella (CE Cayeux), C Scandella

6

Dame Work, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

tbé

7 partants ; 10 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 50 �

3,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 3 long, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Francois Magnien.
468 � Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
273 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
185 � Mme Pierre Sayet.

87 � Patrick Harroin, Mlle Sophie Harroin.

Temps total : 04’25’’00

282 3275 PRIX R. SARBACH
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Hellcross, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et Baligauth
(Subotica), 69 k, (6.000), Damien Duglas (CE Cayeux), M Pitart

1

Aristoloche, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La
Du Maine (Sleeping Car), 69 k (65 k), (6.000), Francois Rimaud
(Mlle M Romary), E Vagne (s)

2

Marmagne, h, b, 8 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du
Nord USA), 71 k (67 k), (8.000), Nicolas Bellanger (J Etheve), N
Bellanger

3

244 Alcinger, h, b, 6 ans, par Racinger et Morena Du Moulin
(Passing Sale), 69 k (65 k), (6.000), �, Emile Mounoussamy
Parvedy (P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

186 4 De Ce Pas Sivola, f, b, 5 ans, par Assessor IRE et Jolie Fabi
(Villez USA), 69 k (65 k), (10.000), �, Mme Violaine Bayon de
Noyer (T Gaullier), A Boisbrunet (s)

5

Bangalore, h, 7 ans, (AQ), 73 k (69 k), (10.000), RM Dupuis
(L Sloup), RM Dupuis

6

182 4 Austropovitch, h, 5 ans, 69 k (65 k), (8.000), R Alfandari
(J Marquestau), C Scandella

arr

Cadet De Romay, h, 6 ans, 69 k (65 k), (6.000), Mme E
Ligerot (J Zerourou), C Ligerot

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 155 �

Certf. vétérinaire : Samsecret.

2,5 long, 12 long, 2 long, 10 long, 12 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Thierry-Pierre Gauthier, Didier Baliouze, Regis Gauthier.
396 � Francois Rimaud.
231 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.
156 � Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote.
74 � Gilles Trapenard.

Hellcross, réclamé 6.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’20’’08

FONTAINEBLEAU
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0408 080 Mercredi 21 mars 2018

Terrain TR SOUPLE
�� ���� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Roger WINKEL - Gilbert LENZI -

Georges MORELL - Stéphanie UHEL

283 3276 PRIX DU BOIS ROND
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, les poulains ayant, en courses de haies, reçu
une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

198 Autumn Lodge GB, h, b, 3 ans, par Stimulation IRE et
Timeless Elegance IRE (Invincible Spirit IRE), 71 k (67 k),
(20.000), Marc-Elie Uzan (J Claudic), R Le Gal

1

Prince D’Orage, h, bf, 3 ans, par Tirwanako et Tenue D’Orage
(Stormy River), 71 k (67 k), (20.000), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

2

Mester, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane (Emperor
Jones USA), 72 k (68 k), (22.000), Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

3

Katana One, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 69 k (65 k), (16.000), Team Valor
International (M Lefebvre), D Cottin (s)

4

Fun Eclair, m, b, 3 ans, par Evasive GB et Fun Victoire (Victory
Note USA), 69 k (65 k), (16.000), Earl de la Vallee (K Carpentier),
C Plisson - rétrogradé -

5

Japonnais, h, 3 ans, 67 k (63 k), (12.000), B Letourneux
(V Bernard), B Letourneux

6

Readyback, m, 3 ans, 72 k (68 k), (22.000), Mme V Bertran de
Balanda (T Henderson), J Bertran de Balanda (s)

7

Risk The Star, h, 3 ans, 71 k (67 k), (20.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

8

8 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 353 �

Eng. sup. : Prince D’Orage, Mester

2 long, 4 long, encolure, courte tête, 8 long, 1 long 1/4, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Llety Stud, prime non attribuée.
612 � Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice

Goin.
357 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
242 � Dominique Lepagney.
114 � Mme Sylvie Langlois, Alexandre Alain Langlois, Baptiste Langlois.

Fun Eclair, réclamé 16.003,00 � par son propriétaire.

Autumn Lodge GB, réclamé 21.555,00 � par son propriétaire.

Prince D’Orage, réclamé 22.199,00 � par JOSEF AICHNER.

Mester, réclamé 22.770,00 � par Mme GERALDINE REILLE-VILLEDEY.

Temps total : 03’38’’20

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les causes et et les conséquences du mouvement vers l’extérieur, peu après
le saut de la dernière haie, du poulain FUN ECLAIR (Kenny CARPENTIER),
arrivé 4ème sur la progression et la performance du hongre KATANA ONE
(Maxime LEFEBVRE) arrivé 5ème.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le poulain FUN ECLAIR de la 4ème à la 5ème
place pour avoir par son mouvement vers l’extérieur contrarié la progression
du hongre KATANA ONE et l’avoir ainsi empêché d’obtenir une meilleure
allocation, les deux concurrents n’étant séparés que par une courte tête.

Le classement est en conséquence devenu le suivant :

1er le 5 : AUTUMN LODGE

2ème le 4 : PRINCE D’ORAGE

3ème le 2 : MESTER

4ème le 7 : KATANA ONE

5ème le 6 : FUN ECLAIR

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Kenny CARPENTIER
d’une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir occasionné
une gêne non intentionnelle, non dangereuse.

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

284 3278 PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette
année, en courses de haies reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

232 Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 69 k (65 k), (11.000), �, Bertrand Lefevre
(K Deniel), B Lefevre

1

30 Un Amour De Risk, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Road
To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 71 k (67 k), (13.000),
Mlle Helene Dichamp (S Pechaire), Y Fouin (s)

2

212 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 67 k, (9.000), Mme Guy
Seror (L Philipperon), M Seror (s)

3

241 1 Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
71 k (67 k), (11.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

4

169 Spirit De Baune, h, b, 4 ans, par Spirit One et Suradana (Dr
Fong USA), 71 k (67 k), (13.000), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

5

241 Le Creole, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), �, Passion Racing
Club (J Claudic), Butel & Beaunez (s)

6

162 African Spirit, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), B Sitruk
(N Terrassin), P Chevillard

7

165 Methodic IRE, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), N Boudraa
(A Ruiz Gonzalez), Butel & Beaunez (s)

arr

Delegato, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

arr

Ri, h, 4 ans, 71 k, (13.000), Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

Potmad Bihan, h , 4 ans, 67 k, (9.000) , G Regley
(M Farcinade), O Regley

arr

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 520 �

Eng. sup. : Eclair Du Maffray

4,5 long, 3,5 long, 7 long, 4 long, 8 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
612 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
357 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
242 � Scpa Fertilia.
114 � Scea Ecurie Domaine de Baune.

The Reckoning, réclamé 9.600,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.

Eclair Du Maffray, réclamé 14.800,00 � par HUBERT DE WAELE.

Temps total : 04’19’’80
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (7 coups - 1ère
infraction).

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

285 3280 PRIX COLONEL LAPADU-HARGUES
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

139 2 Jean Luc, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Place Du Tertre
(Sagamix), 68 k (66 k), Mlle Brigitte Poulve (A Lethuillier), S
Foucher

1

Ajas, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel
IRE), 67 k (68 k), Ulf Sjoberg (J Plouganou), D Cottin (s)

2

197 Solarina, f, np, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez
USA), 65 k (63 k), Guy Pariente (T Stromboni), Y Fouin (s)

3

Emeraude De Kerza, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Rangi
(Dear Doctor), 65 k, Earl de Kerza (D Delalande), GAB Leenders

4

166 3 Gold And Fire, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange
Gabriel), 67 k, Georges Augustin (B Claudic), Y Fouin (s)

5

150 4 Roll Up Has, f, 4 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (RL O’Brien),
G Macaire (s)

6

92 1 Yellow Mellow, f, 4 ans, 67 k (65 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

7

195 5 My Pottinguer, h, 4 ans, 70 k (68 k), Earl de la Vallee (J
Claudic), S Dehez (s)

arr

8 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 907 �

Eng. sup. : Jean Luc

5 long, 4 long, 3,5 long, 1 long, 3 long, 10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Brigitte Poulve.
756 � Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
441 � Guy Pariente Holding.
299 � Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.
141 � Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 04’33’’20

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Raymond Lee O’BRIEN
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
supérieur de plus d’une livre au poids enregistré avant la course.

286 3277 PRIX DU PAVE DU ROY
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765)

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant reçu, cette année, en courses
de haies, une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

167 3 Batura Sar, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 69 k (65 k), (11.000), Boutin (s)
(M Lefebvre), M Seror (s)

1

197 Jenychope, f, al, 4 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 71 k (67 k), (13.000), Hubert De Waele (A Merienne),
P Lenogue

2

241 3 Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa
USA), 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

3

119 5 Jolie Dodville, f, b, 4 ans, par Red Rocks IRE et Jodie Pisati
(GB) [Montjeu (IRE)], 71 k (67 k), (11.000), Ecurie Fabio
(N Terrassin), P Chevillard

4

241 Hanzie Des Hazards, f, b, 4 ans, par Anzillero GER et
Hasquine (Saint Preuil), 69 k (65 k), (11.000), �, Jacky Capelli
(N Gauffenic), D Windrif

5

18 Terre De Rois, f, 4 ans, 67 k, (9.000), F Cheyer (B Claudic),
F Cheyer

6

249 Trousseau, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), P Cavagnola
(J Tabary), FM Cottin (s)

7

167 Silver Sonic, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Baron A d’ Arexy
(R Mayeur), E Vagne (s)

8

167 Cent Secrets, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mlle C Peltier
(B Hubert), PH Peltier

9

167 Kheopps, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), F Nesa (JB Breton),
C Aubert

arr

78 Gabi’s Lad, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mme L Terrassin
(J Geuns), P Chevillard

arr

167 Be Free, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Passion Racing Club
(J Claudic), PJ Fertillet

arr

En La Vega, f, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (13.000), J Bertran de
Balanda (s) (N Larenaudie), J Bertran de Balanda (s)

tbé

Reve De Forlonge, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mme M
Lafouge-Haji (K Deniel), B Lefevre

tbé

14 partants ; 26 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 197 �

2,5 long, tête, 3 long, courte encolure, 1 long, 1 long 1/4, 8 long, 20 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.
612 � Alain Chopard.
357 � Ambroise Dupont.
242 � Haras de Dodville.
114 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.

Be Free, réclamée 9.000,00 � par DAVID WINDRIF.

Batura Sar, réclamée 11.600,00 � par son propriétaire.

Jenychope, réclamée 14.005,00 � par son propriétaire.

Go’n Win, réclamée 14.810,00 � par ECURIE ANJOU PASSION.

Temps total : 04’18’’80
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les
circonstances de la chute sur le plat, après le deuxième obstacle, de la
pouliche REVE DE FORLONGE (Kenegan DENIEL).

Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course, considérant que consécutivement à la faute de la pouliche
REVE DE FORLONGE, le jockey Kenegan DENIEL s’était retrouvé
déséquilibré et n’avait pu éviter la chute, sans qu’aucune faute ne soit
imputable à l’un des concurrents.

Par ailleurs, à l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Adrien
MERIENNE en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (7 coups
- 1ère infraction).

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

287 3282 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.850 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

244 2 Gaelick Kap, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Didier Henri Dubois (N Gauffenic),
D Windrif

1

202 Aventi, h, b, 5 ans, par Vatori et Medievale [Lost World (IRE)],
65 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

2

145 Black Du Mesnil, h, bf, 7 ans, (AQ), par Crillon et Bellevue Du
Mesnil (Air Du Nord USA), 69 k, Ludo Buyl (J Geuns), L Buyl

3

33 Vent D’Allier, h, gr, 9 ans, (AQ), par Assessor IRE et Pourvu
Que Ca Dure (April Night), 72 k, �, Giuseppe Quintale
(D Satalia), D Satalia

4

128 3 Semaine Sainte, f, np, 6 ans, par Saint Des Saints et Royale
Rockeuse (Laveron GB), 70 k, Noel Boudraa (C Couillaud), PJ
Fertillet

5

Surdoue De Ballon, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 70 k, Mme Robert Gasche-Luc
(P Carberry), L Carberry (s)

6

170 2 Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute
Antique), 72 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

7

168 2 Plaisir Fou, h, 8 ans, 72 k, S Leroty (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

8

112 5 Turkey Jackson, h, 8 ans, 72 k, Ecurie Febus (A Duchene),
F Sanchez

9

204 Clint, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mlle V Devaux (E Chazelle),
S Dehez (s)

10

33 The Artiste, h, 6 ans, 66 k, JC Biard (B Claudic), Y Fouin (s) –

233 Alectibo, h, 5 ans, 68 k, PH Bigot (W Lajon), GAB Leenders arr

244 5 Clidan, h, 13 ans, 65 k, B Lavelot (T Henderson), N Milliere arr

Land Baron, h, 10 ans, 69 k, �, R Bertin (MO Belley), R Bertin tbé

145 3 Delir Absolu, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Scea des Collines
(A Lethuillier), S Foucher

tbé

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 926 �

Eng. sup. : Clidan

6 long, 1,5 long, courte encolure, 1,5 long, 1/2 long, courte encolure, 3 long,
8 long, 4 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
759 � Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
448 � Jean Pierre Aumont, Mlle Valerie Aumont.
310 � Michel Larobe.
172 � Philippe Mehat.
120 � Robert Gasche-Luc.

86 � Gilles Chaignon.

Temps total : 04’43’’80
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockey Davide SATALIA (8
coups - 1ère infraction) et Jonathan GEUNS (7 coups - 1ère infraction) en
leurs explications, les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache.

Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

288 3230 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PIN
(Haies. - Apprentis – Jeunes Jockeys - JOCKEYS < 40
victoires)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de haies, ni
couru depuis le 1er février dernier inclus, ni reçu cette année 4.500 (victoires

et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses

177 6 The Reader, h, b, 9 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme
Ciel (USA)], 68 k, Pierre Goral (D Brassil), M Seror (s)

1

Rock Zurafa, h, al, 6 ans, par High Rock (IRE) et Pasada
(Diableneyev USA), 68 k, Armand Lefeuvre (V Morin),
ARM Lefeuvre

2

Politikar, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp
David GER), 68 k, Mme Patrick Papot (P Dibatista), G Macaire
(s)

3

Heaven Dream, h, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Maia Eria
(Volochine IRE), 68 k, Pacault (s) (T Henderson), AS Pacault (s)

4

Coraline, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Princess Alco
(Dom Alco), 73 k, Jean-Philippe Schaller (V Bernard), J Planque

5

Celle D’Ange, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mme RP Corbin
(M Androuin), A Couetil (s)

6

55 Un Comedien, h, 5 ans, 66 k (64 k), Ballantines Racing Stud
Ltd (Mlle M Lagrange), ROB Collet (s)

7

Asfaloth, h, 9 ans, 69 k (67 k), B Desespringalle (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

8

Solo Des Brieres, h, 9 ans, 68 k, T Poche (V Chatellier),
T Poche

tbé

Danton Du Val, h, 5 ans, 66 k, F Beugnon (M Gorieu),
GAB Leenders

tbé

10 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 230 �

Eng. sup. : Celle D’Ange

Cas force maj. : Es Qualites.

5 long, encolure, 3,5 long, 30 long, 9 long, 15 long, 5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Pierre Goral.
720 � Arnaud Charrie.
420 � Mme Benoit Gabeur.
285 � Jean-Philippe Dubois.
135 � Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.

Temps total : 04’27’’30
Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.

289 3281 PRIX D’ARBONNE LA FORET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

147 2 Diskover, f, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Same Life (Khalkevi
IRE), 67 k (65 k), Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

1

Djazzman, h, al, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Meme
Musique (Useful), 69 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

2

D’Entree De Jeu, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Loi
Du Plus Fort (Snurge IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir (J Reveley),
N de Lageneste

3

Decidee Allen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Haida III
(Video Rock), 68 k, Bruno Vagne (O Jouin), PH Peltier

4

Evron, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Rive Droite
(Ragmar), 65 k (63 k), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

5

Darling Moirette, f, 5 ans, (AQ), 67 k, S Dehez (s)
(E Chazelle), S Dehez (s)

6

Dictat D’Estruval, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle R Schoefolt
(A Duchene), R Chatel

tbé

205 Dominicaine, f , 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

tbé

164 4 Eoline, f, 4 ans, (AQ), 64 k, P Rousseau (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

tbé

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 443 �

6 long, 1 long 1/4, 8 long, 10 long, 2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Joffray Windrif.
756 � Ecurie Tenor.
441 � Haras de Saint-Voir.
299 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
141 � Patrice Vagne.

Temps total : 04’19’’70
Compte tenu des conditions climatiques constatées avec une température
extérieure inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont autorisé une
tare supplémentaire de 0,5 kg pour l’ensemble des courses de la réunion.
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A Mi Manera, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Lady Fix, 251/2

A Plus Tard, h, 4 ans, Kapgarde et

Turboka, 212/3

Abbesses Bilberry, f, 4 ans,

Montmartre et Hold The Dollar,

245

About A Girl, f, 5 ans, Al Namix et

Lucie, 235, 265/5

Achour, h, 7 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 258/3

Adios Clemento, h, 6 ans, Early

March GB et La Guindilla, 238/1

African Spirit, h, 4 ans, Spirit One

et Nera Maria, 284

Ajas, h, 4 ans, No Risk At All et

Seraglio IRE, 285/2

Alary, h, 8 ans, (AQ), Dream Well et

Cate Bleue, 215

Alaskan Boy, h, 3 ans, Muhtathir

GB et Laskaline, 256/4

Alcinger, h, 6 ans, Racinger et

Morena Du Moulin, 244, 282/4

Alcor De Bordenave, h, 8 ans,

(AC), Chef De Clan et Marinera,

219/3

Alectibo, h, 5 ans, Creachadoir IRE

et All Risk BEL, 233, 287

Allee Des Eiders, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Bella Giaconda GER,

248

Almiburg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Almilea GER, 279/3

Amafacon, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Second Emotion, 214/5

Amazone Du Lemo, f, 8 ans, (AQ),

Roli Abi et Iris De La Nuit, 253

American Son, h, 4 ans, Lizio (GB)

et His Lady IRE, 266

Ami Sol, h, 7 ans, Solon GER et

Amen GER, 254

Amie Du Ballet, f, 4 ans, East Of

Heaven IRE et Sainte Saulaie,

245

Amirande, h, 8 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 251

Andoins, h, 3 ans, Kapgarde et Sea

Well, 256

Angel Walk, f, 6 ans, Walk In The

Park IRE et Childermas IRE, 264

Another Star, h, 8 ans, Voix Du

Nord et Koromandel, 211/4

Anouma Freedom, h, 7 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 262/4

Apiculteur, h, 7 ans, Apsis GB et

Young Bee, 287/7

Aquatique, f, 4 ans, High Rock

(IRE) et Miss Rodeo, 212/6

Aragorn D’Alalia, h, 8 ans, (AA), Iris

De La Brunie et Miss Libertine,

258

Ardcross, h, 4 ans, Confuchias IRE

et Arduinna GER, 249/2

Argentier, h, 8 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 215/1

Aristoloche, h, 8 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et La Du Maine,

282/2

Arthur Des Arachis, h, 6 ans,

Laverock IRE et Kimblue, 238

Asfaloth, h, 9 ans, Dream Well et

Horanella, 288

Assorlin, h, 8 ans, (AQ), Assessor

IRE et Metalline De Nouji, 242

Astarrac, f, 4 ans, Soave GER et

Tairchope, 239/3

Astephanos, h, 7 ans, Enrique (GB)

et Kallithea, 242

Astro Boy, h, 8 ans, (AQ),

Daramsar et Kadalia, 226

Audacieux D’Alin, h, 4 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Cybellede

Beaufai, 246

Austropovitch, h, 5 ans, Dunkerque

et Laspek IRE, 282

*Autumn Lodge GB, h, 3 ans,

Stimulation IRE et Timeless

Elegance IRE, 283/1

*Ava GER, f, 4 ans, Kamsin GER et

Anabasis GER, 212

Aventi, h, 5 ans, Vatori et

Medievale, 287/2

Axamoon, f, 4 ans, Deportivo GB et

Halix, 223

Azrou D’Ex, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et Magie Brune,

260

B

Babaquil, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Kataquille, 264/3

Bagnoles, f, 4 ans, Spirit One et

Essoka, 225/5

Baila De Garenne, f, 7 ans, (AQ),

Assessor IRE et Nectarine De

Garen, 221/4

Bal Amie, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 255/4

Balalaika, h, 7 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Jarden De

Gravelle, 264

Balkevie, f, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Linattendue, 231

Balling Roi, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 213

Baloo Du Caux, h, 7 ans, Corri

Piano et Queen Of Spirits, 224/1

Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 262

Bangalore, h, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Myrtille

D’Huez, 282

Baptist’palace, h, 7 ans, (AQ),

Malinas GER et Bialystok, 260

Baron Du Seuil, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 253/7

*Basquiat SPA, h, 8 ans,

Leadership GB et La Catedral

GB, 224/3

Batura Sar, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 286/1

Be Free, f, 4 ans, Zizany IRE et

Freedom At Last IRE, 286

Beau Diamant, h, 7 ans, Alanadi et

Far Diamantine, 238/5

Beaumar, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 262

Beauty De Lagarde, f, 7 ans, (AA),

Gnome et Prisma De Lagarde,

222/5, 272/5

Belladone, f, 7 ans, Traditionally

USA et De Couleur The, 221/1

Belle Easter, f, 5 ans, Early March

GB et Belle Du Brizais, 274/5

Benevolat, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Platine, 260

Best Stroke, h, 3 ans, Masterstroke

USA et Shawnee’s Best, 256

Bidadabas, f, 7 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 224, 280

Black Du Mesnil, h, 7 ans, (AQ),

Crillon et Bellevue Du Mesnil,

287/3

Black Pearl Tavel, f, 7 ans, (AQ), Al

Namix et Quiza, 233

Bleu De Pail, h, 7 ans, (AQ), Blue

Bresil et Huronne, 260/3

Blue Indian, h, 4 ans, Red Rocks

IRE et La Barrique IRE, 212

Blue Silver, m, 3 ans, Blue Bresil et

Gold Or Silver, 256/3

Bob And Co, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Outre Mer, 211

Bohort Des Arachis, h, 7 ans, (AC),

Traditionally USA et Idole De

Vergne, 219/4

Bold Name, h, 7 ans, (AQ),

Nickname et Nadine De

Boconnec, 264/5

Bolero Du Tango, h, 5 ans,

Sandwaki USA et Miss Lagoda,

226/1

Bolgado, h, 4 ans, Vertigineux et

Lourinha, 279/5

Bonjour Bonsoir, h, 7 ans,

Laverock IRE et Esprit Live, 262

Bonne Eleve, f, 7 ans, Dylan

Thomas IRE et Behariya IRE,

243/3

Bonny Dazzler, f, 5 ans, Bonbon

Rose et Califea, 236/3

Borning Run, f, 5 ans, Born King

JPN et Running Running, 267/1

Boumba, f, 4 ans, Buck’s Boum et

Nova D’Auteuil, 255/5

Bounwell, h, 4 ans, Irish Wells et

Hopamare, 214/6

Breton D’Amour, h, 5 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 234/5

Briaree (IRE), h, 8 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

254

Buck’s Bahkbook, f, 4 ans,

Martaline GB et Buck’s Brook,

252

C

C’Est Pas Possible, m, 4 ans,

Kingsalsa USA et Queen Of

Colours (GB), 270

Caboy, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Cadouya Girl, 260

Cabriel D’Ayza, h, 6 ans, (AA), Le

Triton (USA) et Oxifleur De

L’Ayza, 222/4

Cacao D’Olivate, h, 6 ans,

Martaline GB et Saintete, 220/5

Cadet De Romay, h, 6 ans, Equerry

USA et Miss Du Seuil, 282

Caline De Juilley, f, 5 ans, Al

Namix et Belle De Juilley, 265/4

Calki, h, 6 ans, (AQ), Balko et

Soupe Angevine, 260/5

Call Of Duty, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Hotesse Du

Bouille, 238/4

Calyne Club, f, 6 ans, Clety et

Cabaret Club, 254/7

Candos, h, 4 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 246

Canope, h, 6 ans, (AQ), Shaanmer

(IRE) et Panope, 242

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

5 avril 2018

BO 2018/6 - obstacle 23



Canter Des Fresnes, h, 6 ans,

Alberto Giacometti IRE et Barine,

242

Canzillero, h, 6 ans, (AQ), Anzillero

GER et Jervita, 253

Capivari, h, 6 ans, Yeats IRE et

Plique A Jour, 251/5

Capucine Du Chenet, f, 6 ans, Irish

Wells et Belle Attente, 254/2

Caradream, f, 3 ans, Dream Well et

Carambole, 248

Cargy Du Quartier, f, 6 ans,

Maresca Sorrento et Cargyliose,

235/2

Carina Tu Sei, f, 6 ans, Sunday

Break JPN et Samsara Sei, 243/1

Carmen Deurie, f, 6 ans, (AQ), Irish

Wells et First Lady IV, 224/2

Carmen Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Clea Du Berlais,

257/2

Carmez, h, 6 ans, (AQ), Puit D’Or

IRE et Quatell, 273/4

Carmiciane, f, 6 ans, Ballingarry

IRE et Karmician Princess,

224/4, 273

Cartesienne, f, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Russie, 238/2

Casino Des Bois, h, 6 ans, (OC),

Nidor et Piecette, 260/1

Cateaime De Marben, f, 6 ans,

(AA), Hasa et Lady Marben,

222, 272

Catsou Des Maj, h, 6 ans, (AC),

Balko et Aligianinca, 272/3

Cayo De Pail, h, 9 ans, Astarabad

USA et Peremption, 258/2

Ceimeirita, f, 6 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption,

273/3

Celle D’Ange, f, 6 ans, (AQ),

Turgeon USA et Reine D’Ange,

288

Celtior, h, 6 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 211

Celune, f, 6 ans, Zambezi Sun GB et

Sadlerfarala, 267

Cename Red, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 233/5

Cenorgo, h, 7 ans, Al Namix et Lys

Noire, 244

Cent Secrets, f, 4 ans, Protektor

GER et Satwa Dance (IRE), 286

Centaur De La Brun, h, 6 ans, (AA),

Zamouncho et Naya De La

Brunie, 219/2

Cerveuse Blue, f, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Reveuse Blue,

236

Cetao, h, 6 ans, (AQ), Balko et Sa

Spendula, 238

Chabalko, h, 6 ans, Balko et

Chamberkoe, 268/4

Chamrock Pontadour, h, 6 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 222/2

Chanunpa, f, 5 ans, Kingsalsa USA

et Zurserl GER, 243

Charming As Usual, h, 7 ans,

Naaqoos (GB) et Elodie Des

Charmes, 221

Choose Me, h, 5 ans, Montmartre et

Chausey, 254

*Cicalina GER, f, 4 ans, Santiago

GER et Concetta GER, 247/2

Cime D’Huez, f, 6 ans, (AQ), Le

Balafre et L’Or D’Huez, 236/2

Cinquante Et Une, f, 5 ans, Fuisse

et Linaving, 280/5

City Pretender, h, 6 ans, Great

Pretender IRE et Ville Eagle, 264

Clandy, f, 6 ans, (AQ), Axxos GER

et Grizilh, 236/5

Classisco, h, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Rose Heath GER, 234/1

Clea De Boistron, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sharon Du

Berlais, 252

Clidan, h, 13 ans, Sassanian USA

et Grande Briere, 244/5, 287

Clint, h, 6 ans, (AQ), Laveron GB et

Razia, 287

Clique Adroite, f, 6 ans, (AQ), Blue

Bresil et Plaise Autant, 243

Cobra De Larre, h, 6 ans, Discover

D’Auteuil et Camivilla, 215/3

Coco Express, h, 6 ans, (AQ),

Soave GER et Belle De L’Isle,

221

Cocolegustachocho, h, 4 ans, Spirit

One et Grey Winner, 214/7

Coline Des Chastys, f, 6 ans, (AQ),

Kap Rock et Jack Line, 227

Comme Maman, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Merci Pierji,

245

Comtesse Gueulatis, f, 6 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Orphie Du

Moulin, 269/3

Conan Doyle, h, 6 ans, (AA), Kap

Rock et Acapella, 272/2

Constante, f, 6 ans, (AQ), Forestier

et Shabady, 243/5

Coraline, f, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Princess Alco, 288/5

Corola De Champcou, f, 8 ans,

(AC), Early March GB et Korolla

De Champco, 222

Cosi Cleste, h, 6 ans, (AQ), Early

March GB et Royal Secria, 235/5

*Cosmic Power GER, h, 5 ans,

Samum GER et Cosmic

Collisions (GB), 244/3

Cote D’Azur, f, 6 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Reflexion, 250

Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ),

Laveron GB et Lune D’Etain, 273

Cottin Madrik, h, 6 ans, Irish Wells

et Galanthe, 244

Covapple’s, h, 6 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Rosa Apple’s,

227/3

Crazy Madrik, f, 6 ans, Redback GB

et Lolly Lodge, 233

Cripaujack, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Maido, 233

Crown Carma, h, 6 ans, (AQ),

Subliminal et Rosebaie Des

Salin, 244

D

D’Entree De Jeu, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Loi Du Plus

Fort, 289/3

Daimoon Clermont, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Pashka,

281

Daisy De Sarti, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Tina De

Sarti, 263

Dakota D’Agrostis, h, 8 ans,

Libourne (GB) et Maeva Candas,

253/5

Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Pacifique De

Thaix, 253

Dame Du Bresil, f, 5 ans, Blue

Bresil et Reine Irlandaise, 243/2

Dame Work, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Lacanale, 281

Dans Les Regles, h, 5 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Regle De

L’Art, 268/3

Danton Du Val, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Ma Councha, 288

Dararelle, f, 5 ans, (AQ), Daramsar

et Quistrelle, 228

Darjeeling Pecos, f, 5 ans, (AQ),

Racinger et Fiesta Du Pecos,

274/4

Darling Moirette, f, 5 ans, (AQ),

Equerry USA et Helamys

Moirette, 289

Darling Point (IRE), f, 4 ans, Dark

Angel IRE et Great Artist, 245/5

Datcha Des Mottes, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

274/2

Dayli Love Royale, f, 5 ans, Early

March GB et Luthita, 234

De Ce Pas Sivola, f, 5 ans,

Assessor IRE et Jolie Fabi, 282/5

Deception Island, f, 8 ans,

Antarctique IRE et Furika, 258

Decidee Allen, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Haida III, 289/4

Decret, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Sience Fiction, 213/3

Deesse D’Arzembouy, f, 5 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

273/1

Deesse De L’Isle, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Quelle Surprise,

281/4

Deesse De Touzaine, f, 5 ans,

(AQ), Lucarno USA et Reine De

Touzaine, 269/2

Defi D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 253/2

Defi Sacre, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Iowa Sacree, 281/1

Delegato, h, 4 ans, Delegator GB et

Belle Lumiere GB, 284

Delir Absolu, h, 5 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Itiga, 287

Dellysson, h, 5 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Mellyssa, 213/1

Delta Risk Aa, h, 5 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 222/3

Desir De Cotte, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte,

210/5

Desire De Manzat, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Love Denoiserie, 226

Diable D’Oseille, h, 5 ans, (AQ),

Balko et Oseille, 281/2

Diablo Aa, h, 5 ans, (AC), Ragtime

Pontadour et La Sagra, 222

Diabolo Forez, h, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Quassiopee, 262/5

Diamant Clermont, h, 5 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Castille Eti,

281/5

Dictat D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Onde D’Estruval,

289

Dimana, f, 5 ans, (AQ), Gentlewave

(IRE) et Quatre Bleue, 213

Dina De Bersac, h, 6 ans, (AA),

Laverock IRE et Rose De

Bersac, 272/1

Dindin, h, 5 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 262/1

Dino Des Ongrais, h, 5 ans,

Pistolero (IRE) et Lola Des

Ongrais, 210/2

Direct Lagrange, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Ocara D’Airy,

228/1

Director, h, 5 ans, (AQ), Protektor

GER et Iliose, 228

Dirthy Dancing Aa, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Ivanika, 218/2

Diskover, f, 5 ans, (AQ), Balko et

Same Life, 289/1

Divine D’Ainay, f, 5 ans, Martaline

GB et Guendoline D’Ainay, 264/1

Divine Dee Dee, f, 5 ans, Racinger

et Belle Preuillade, 273/2

Dixit Des Issards, f, 5 ans, (AQ),

Kaldounevees et Queserasera,

263

Dixit Du Mestivel, h, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Quidam

Rochelaise, 234

Dizzinesses, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fille D’Helene, 235/3

Django Bello, h, 5 ans, Turgeon

USA et Kostroma, 234
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Djazzman, h, 5 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Meme Musique,

289/2

Docelle, f, 5 ans, (AQ), Early March

GB et Lamberline, 228/3

Docteur De Ballon, h, 6 ans, Doctor

Dino et Nile Breeze, 261/2

Docteur X, h, 5 ans, (AQ),

Tomorrows Cat USA et Kin

D’Estruval, 213

Dolinight, f, 5 ans, (AQ), Denham

Red et Olinight, 228/5

Dollar Abstrait, h, 5 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Joslaine, 228/4

Dominicaine, f, 5 ans, (AQ),

Nombre Premier (GB) et Teresa,

289

Donateur, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Lady Beware GER, 269/4

Double Chance, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Double De La Cour, 223/3

Douce Alex, f, 5 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Pegase Des

Roses, 281/3

Dragibus De Vaige, f, 5 ans, (AQ),

Zambezi Sun GB et Rollmoops

De Vaige, 213

Dream Du Porto, f, 6 ans, Protektor

GER et La Belle Illusion, 224

Dress Baie, f, 5 ans, (AQ), Crillon

et Ludmika, 234/3

Drole D’Idee, f, 5 ans, Coastal Path

GB et Place Au Soleil, 234/2

Duc Des Chabots, h, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Histoire

Vraie, 228

Duo Charmans, h, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Thalissa Mans, 240/3

Duskill, h, 10 ans, Ski Chief USA et

Dulcica, 274/1

Dylane, f, 5 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Qlymane, 228/2

Dylidancer, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Perdicilla, 214/3

E

Early, f, 5 ans, Early March GB et

Ma Sonate (USA), 236

Early Black, h, 5 ans, Early March

GB et Perle Du Vallon, 265/3

East Of The Valley, f, 4 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Une Dame

D’Avril, 263

East Stream, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Hatilade, 246

Ebonite, f, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Tamise, 263/2

Ecbatane, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Djurjura, 263/4

Echapement Libre, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Madonna

Island, 245

Eclair, h, 4 ans, (AQ), Apsis GB et

Friandise II, 255/1

Eclair D’Ainay, h, 4 ans, Network

GER et Etoile D’Ainay, 217/2

Eclair Du Maffray, h, 4 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

232, 284/1

Eclair Mag, h, 4 ans, Network GER

et Katerinette, 270/2

Ecoute En Tete, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Raise, 216

Ecrins, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Outre Mer, 270/4

Ecume Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Princesse Turgeon,

249/3

Edalka De Kerser, f, 4 ans, Voix Du

Nord et Quadalka De Kerser,

232/5

Edenium, h, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Neuilly Le Real, 249/7

Edylan, m, 4 ans, Slickly et Emelda

GER, 217/3

Egirl, f, 4 ans, Martaline GB et

Cadouya Girl, 239/4

El Martel, h, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Vodkelle, 216/1

El Salvator Sizing, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Quizas Jolie,

216

Elafonissi, f, 4 ans, Apsis GB et

Steadfast, 266/4

Eldorado Allen, h, 4 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Hesmeralda,

216/3

Electron Bleu, h, 4 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Odyssee Du

Cellier, 249/1

Elle De Fretel, f, 4 ans, (AQ),

Slickly Royal et Napril’de Mai,

223/5

Elle Est Deslandes, f, 4 ans, (AQ),

Full Of Gold et Rosca, 263/5

Elle Est Sacree, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Aventure

Sacree, 263

Ellegia Du Mee, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Ellegia, 279/1

Ellipse, f, 4 ans, No Risk At All et

Sapienza, 266/2

Elodie Des Bordes, f, 4 ans,

Saddler Maker (IRE) et Nostra

Des Bordes, 245

Eludy, f, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Idy, 252/2

Elue De Sivola, f, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

279/2

Elvis Calam, h, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Tete Et Corde,

216

Elvis De Balme, h, 4 ans, Solar One

et Faramine Pouilly, 255/2

Elyt Of Gold, h, 4 ans, Full Of Gold

et Reine Tresor, 239/2

Emagoul, h, 4 ans, (AQ), Blue

Bresil et Responsable, 223

Emeraude De Kerza, f, 4 ans,

Honolulu IRE et Rangi, 285/4

Emilie Kap, f, 6 ans, Kap Rock et

Petite Emilie, 250

Emiline, f, 6 ans, Martaline GB et

Emivale, 269/5

En Avant Bayonne, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Souris

Blanche, 216/2

En Epi, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Savigny, 216

En La Vega, f, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Vega De Beaumont,

286

En Or Et Argent, h, 4 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Tchitola,

217

En P’Tit Comite, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Rocroi, 232

En Plein Sud, f, 4 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Ombre Jaune, 259/6

En Voiture Simone (IRE), f, 4 ans,

(AQ), Laverock IRE et Rien De

Plus, 263/3

Enee, h, 4 ans, (AQ), No Risk At All

et Kario De Sormain, 216/4

Energie Blue, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Oxyna, 246

Energie Des Obeaux, f, 4 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et

Quenta Des Obeaux, 263

Enfant Du Large, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Antagua, 239

Enfant Du Pays, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Montanara Paris, 212

Enfolie D’Airy, f, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

223/1

Envol De Lassales, h, 4 ans, (AC),

Benevolo De Paban et Barefoot’s

Park, 218/4

Enza, f, 4 ans, (AQ), Network GER

et Quenza, 245/4

Eole’spirit, h, 6 ans, Spirit One et

Reine Bere, 253/6

Eoline, f, 4 ans, (AQ), Vision D’Etat

et Qlementine, 289

Epicure De Berce, h, 4 ans, Full Of

Gold et La Balzane, 223/2

Epoustouflaunt, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Line Tzigane,

236/1

Equation, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Maorie Antique, 263/1

Equemauville, h, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Miss Academy,

259/5

Equidiel, h, 4 ans, Kaldounevees et

Saone Et Loire, 255

Erdeven, h, 4 ans, Rajsaman et

Tersina, 246/5

Erotic Forez Aa, f, 4 ans, (AC),

Centennial IRE et Rockstar

Forez, 271

Espirito, h, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Java De Mai II,

216

Espoir D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

No Risk At All et Udine

D’Estruval, 216

Espoir De Bellouet, h, 9 ans, Califet

et Sainte De Bellouet, 250/3

Espoir De Candale, h, 7 ans, Solid

Illusion USA et Perle Des

Graves, 238

Espoir De Fleur, h, 4 ans, (AQ),

Spider Flight et Fleur D’Anjou,

216

Espoir Diode Aa, h, 4 ans, (AA),

Konig Turf GER et Gardania,

218/5

Espoir Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 249/5

Estosud, f, 4 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Nina D’Avril, 225/4

Et Quoi, h, 4 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Haithou, 216/5

Eternal Army, m, 5 ans, American

Post GB et Earth Affair GER,

213/4

Etincellante, f, 4 ans, (AQ),

Diamond Boy et Ukissdawinna,

245/2

Etincelle D’Ainay, f, 4 ans,

Muhtathir GB et Perle D’Ainay,

225/1

Etoile D’Arzembouy, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Laurence,

245

Etoile Du Luy, f, 4 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Feline Du Luy,

245/1

Etoile Moriviere, f, 4 ans, Saddex

(GB) et Fleur De Princesse, 245/3

Eufrasie, f, 11 ans, East Of Heaven

IRE et Haitza, 237/1

Euphorie, f, 4 ans, (AQ), Laverock

IRE et Klef Du Bonheur, 225/3

Europe Allen, f, 4 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Nouvelle Recrue,

263

Evan De Marcigny, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quety De

Marcigny, 232/2

Evangelino, h, 9 ans, Vangelis USA

et Gay Native, 240/5

Evidence Allen, f, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Haida III, 252/1

Evidence Madrik, f, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Strandes,

214/4

Evron, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Rive Droite, 289/5

Ex Fan Des Sixties, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Paranoia, 247/1

Expression Chatho, f, 4 ans, Roli

Abi et Family Saga, 223

Exprim, f, 4 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Slaura, 263
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Extra Smart, h, 4 ans, Califet et Nuit

Du Maine, 232/4

F

Fantome Emery, h, 7 ans, Honours

List IRE et Polynia (GB), 267

Fast Transaction, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Fast Anna,

245

Fearless Lady, f, 3 ans, (AQ),

Cokoriko et Ulla De Montot,

248/2

Fidele Au Poste, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Posh Lady IRE,

256

Filae, f, 4 ans, Cat Junior USA et

Fuji Beauty, 232

First Daum, h, 4 ans, Anzillero GER

et Sky Dance, 257

Flogapa, h, 7 ans, Marshall et

Rosala, 226/4

Fou Et Sage, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Folie Lointaine, 264/2

Fragandor Rosetgri, h, 4 ans,

Literato et Fragante De Cameru,

232/3

*French Warrior PNA, h, 4 ans,

Soldier Of Fortune IRE et

Amancaya GER, 246/3

Full Of Pep, f, 9 ans, Walk In The

Park IRE et Gaily Zest USA, 224/5

Full Of Star, f, 4 ans, Full Of Gold et

She’s My Lady, 270/1

Fun Eclair, m, 3 ans, Evasive GB et

Fun Victoire, 283/5

Furibondo Chou Aa, m, 4 ans,

(AC), Irish Wells et Choucachou,

218, 271

G

Gabi’s Lad, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Gabrielle GER, 286

Gaelick Kap, f, 5 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 244/2, 287/1

Gangnam Style, f, 7 ans, Naaqoos

(GB) et Evening Serenade IRE,

238

Gatling, h, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Pie High GB, 217

Gato, h, 5 ans, Balko et Djethys,

280/2

*Gigilmatto IRE, h, 7 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 280/4

Go’n Win, f, 4 ans, No Risk At All et

Esteraza, 241/3, 286/3

Gold And Fire, h, 4 ans, Full Of

Gold et Genetiere, 285/5

Goldami Ka, f, 4 ans, No Risk At All

et Tahomas, 241

Golden Brown Aa, f, 4 ans, (AA),

Ares De La Brunie et Ohiogold,

271/2

Golden Day, f, 5 ans, Racinger et

Ohiogold, 273/5

Goliath Du Berlais, m, 3 ans, Saint

Des Saints et King’s Daughter,

256/2

Good Lucky, h, 4 ans, Spirit One et

Luckystar Du Frene, 257/1

Good Shot Madam, f, 5 ans, Yeats

IRE et Kahipiroska, 243

Gorgeous Green, h, 5 ans,

Diamond Green et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 221/3, 280

Grand Banks (GB), h, 4 ans,

Hurricane Run IRE et Akoyama

(GB), 246/4

Grand Plumier, h, 8 ans, Malinas

GER et Belle Plume, 233/1

Great Story, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Prima De Vaige,

213/5

Grenehout, f, 6 ans, Diamond

Green et Altane, 221/5

H

Hanzie Des Hazards, f, 4 ans,

Anzillero GER et Hasquine, 241,

286/5

Happy Monarch, m, 3 ans, Saint

Des Saints et Ladies Choice,

256/5

Happy Vireenne, f, 6 ans, Turgeon

USA et Legende Vireenne, 226/2

Heaven Dream, h, 6 ans, Linda’s

Lad (GB) et Maia Eria, 288/4

Hell Boy, h, 4 ans, Martaline GB et

Queen Margot, 212/7

Hellcross, h, 6 ans, Crossharbour

GB et Baligauth, 282/1

Highway To Hell, h, 4 ans, No Risk

At All et Rodika, 246/1

Honneur Au Roi, h, 7 ans, Turtle

Bowl (IRE) et First Served, 242/5

Honneur Des Obeaux, h, 4 ans,

Spanish Moon USA et Harkosa,

257/3

Hot Motive (GB), h, 4 ans,

Motivator GB et Fever Fever

USA, 217/1

I

Ierbalsa, f, 4 ans, Kingsalsa USA et

Ierbasa De Kerpaul, 245

Il Fotografo, h, 4 ans, Agent Bleu et

Miss Manson, 246

Independenceday, h, 4 ans,

Monitor Closely IRE et Prima

Note, 212/4

Innovate, f, 6 ans, Full Of Gold et

Ryde, 253/3

Intrinseque, h, 6 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 258

Iralsa, f, 4 ans, Kingsalsa USA et

Princesse Irena, 247/5

Irnova Has, f, 4 ans, Turgeon USA

et Irostare, 252/4

J

Jack D’Aunou, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Toile De Maitre, 246

Janidil, h, 4 ans, Indian Daffodil

(IRE) et Janidouce, 217/5

Janika, h, 5 ans, Saddler Maker

(IRE) et Majaka, 210/1

Japonnais, h, 3 ans, Agnes

Kamikaze JPN et La Petite Polo,

283

Jardin D’Erevan, h, 9 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

237/5

Jarnac De Ray, h, 4 ans, Near

Honor GER et Kermeline, 241/5

Jean Luc, h, 4 ans, Montmartre et

Place Du Tertre, 285/1

Jenychope, f, 4 ans, Soave GER et

Jennhill, 286/2

Joie Du Net, f, 4 ans, Network GER

et Juntina, 257/4

Jolie Dodville, f, 4 ans, Red Rocks

IRE et Jodie Pisati (GB), 286/4

Jugeotte, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Margot Mine

IRE, 248

K

Kami Kaze, h, 7 ans, Martaline GB

et Georgienne, 258

Kapko, h, 7 ans, Kapgarde et

Chamberkoe, 211/5, 268/5

Kapsize, h, 4 ans, Kapgarde et Loin

De Moi, 225/5

Katana One, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Northern Ocean,

283/4

Kauto D’Oahu, h, 7 ans, Honolulu

IRE et Kauto Karolyna, 221

Kay, f, 9 ans, Night Tango GER et

Easy To Go, 267/3

Kenoall, f, 4 ans, Marshall et Kenoa

Du Buron, 232

Kenzo De Champdoux, h, 4 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Timberland, 232/1

Kheopps, f, 4 ans, Great Pretender

IRE et Miss Talma, 286

Khight Rock Bey, h, 4 ans, High

Rock (IRE) et Cahuete, 232,

266/3

Kimo Royal, h, 5 ans, Royal Dragon

USA et Kimaroyale, 234

Klasel De Kerbarh, f, 5 ans,

Turgeon USA et Etoile De

Kerbarh, 244/4

Kobolt, h, 9 ans, (AA), Soave GER

et Golden Fairy, 219/1

Kokeshi, f, 5 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 211/2

Konnan Le Gone, h, 6 ans, Konig

Turf GER et Applepom, 233/2

Krack D’Ici, h, 6 ans, Laverock IRE

et Ladykish, 231

L

L’Ami Saneche, h, 5 ans, Diamond

Boy et La Remigeasse, 262

*L’Amiral Nelson GB, h, 4 ans,

Mount Nelson GB et Arruhan

IRE, 246/2

L’Aubade, f, 5 ans, Enrique (GB) et

L’Audacieuse, 247/3

La Bala D’Occitani, f, 6 ans, (AA),

Balko et Lahida, 272/4

La Islaminima, f, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Grenadines

Island, 257/5

La Limagne, f, 5 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 213

La Mandragola, f, 3 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB, 248

La Moulinere, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Ahombros, 265

La Petite Marye, f, 4 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 252

Lady Horse, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Lady Cassandre, 232

Lagonda Red, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fasliyeva, 267/5

Lamigo, h, 10 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 258

Land Baron, h, 10 ans, Lando GER

et Latran, 287

Lascar Gris, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 212

Le Creole, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Miss Glacee, 241, 284

Le Mans, h, 5 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 211/1

Le Meteque, h, 5 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 262

Le Prelat, h, 7 ans, Falco USA et

Andriana (IRE), 238

Le Toiny, h, 7 ans, Astarabad USA

et Parita, 215

Leading Edge, h, 4 ans, Muhtathir

GB et Cutting Edge, 246

Les Beaufs, h, 9 ans, Apsis GB et

Yeomanry, 258

Line Fairy, f, 6 ans, Martaline GB et

Salsa Fairy, 231/1

Little Island, f, 3 ans, Martaline GB

et Isle, 248/5

Lobero, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Leggia, 235

Look De Saint, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Forget Me Knot, 267/4

Lord Des Sigales, h, 5 ans, Air

Chief Marshal IRE et Ready

Ballerine IRE, 234/4

Lord Pit, h, 3 ans, Confuchias IRE

et Lady Ohara, 256

Loupia, f, 9 ans, Balko et Passing

Dancer, 227/2

Lovely Vallee, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 258/4

Lovesor, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Aprile Love, 266
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Lucchesio, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Navette GER, 212

Lug Des Assences, h, 9 ans,

Malinas GER et Villezbelle, 242

Luna Mia, f, 4 ans, Spanish Moon

USA et Quinzesansquinze, 223

Lunaya, f, 6 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 262

Lux De La Barre, h, 7 ans, Epalo

GER et Luxukarada, 268

Luz Ardiden, h, 4 ans, Kendargent

et Anna Danse, 255

M

Ma Lougie, f, 3 ans, Cat Junior USA

et Stoa IRE, 248

Malak El Hawa, h, 8 ans,

Meshaheer USA et Lune Du

Rheu, 262/3

Mali Borgia, h, 8 ans, Malinas GER

et Borgia Lasso, 250/4

Mallorca, f, 8 ans, Falco USA et

Red Vixen IRE, 215

Marmagne, h, 8 ans, The Mask et

Brifloma, 282/3

*Marvelloso GB, h, 10 ans,

Tobougg IRE et Qudrah IRE,

262/6

Master Dino, h, 4 ans, Doctor Dino

et Mind Master USA, 259/2

Matsay, f, 7 ans, Montmartre et Say

Say, 254/4

Mayberry, f, 6 ans, Zanzibari USA

et Kalberry, 253

Mchoumah, f, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Faitiche D’Aubry, 234

Megaudais Flash, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Kauto Of Realm,

231

Melodie D’Auteur, f, 3 ans,

Authorized IRE et Helvetic

Melody, 248/4

Memorial Silver, f, 4 ans, Kotky

Bleu et Maryssia, 212

Menthe Poivree, f, 6 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 240

Mester, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Altane, 283/3

*Methodic IRE, h, 4 ans, Clodovil

(IRE) et Mycenae GB, 284

Mick Sandy, f, 6 ans, Blue Bresil et

Mick Madona, 267

Middle, h, 5 ans, Smadoun et

Memorial, 250/1

Miss Tootsy, f, 5 ans, Authorized

IRE et Miss Sissy, 231

Mister Anana, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Miss Sylvaine, 246

Mister Papy, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Miss Sylvaine, 262/7

Mister Vespone, h, 5 ans, Vespone

IRE et Vetority GB, 262

Mitch, h, 5 ans, Zafeen PNA et

Minnaloushe, 213

Mixborough, h, 6 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 274

Mon Guillaume, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

268/2

Mona Louisa, h, 5 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 258

Monte Gordo, h, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Polychrome, 217

Moonlight Blue, h, 8 ans, Walk In

The Park IRE et Soria IRE, 262

Mossacho, h, 6 ans, (AA),

Zamouncho et Mossaka, 272

*Mr Gallivanter IRE, h, 7 ans,

Heliostatic IRE et

Purepleasureseeker IRE, 250/5

Mukonzi Has, h, 10 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 258

Multitiger, h, 6 ans, Tiger Groom

GB et Multiblue, 235/1

Muthalia, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Ligga, 225/2

My Arman, h, 4 ans, Sunday Break

JPN et Little Farm, 217

My Pottinguer, h, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Polemique (IRE), 285

My Way, h, 4 ans, Martaline GB et

Royale Majesty, 214/2

N

N’Attend Pas Trop, h, 7 ans,

Sunday Break JPN et

Jenauraisjamaiscru, 231/4

Naday Idef, f, 5 ans, Never On

Sunday et To Green GER, 265/1

Natagaima, f, 5 ans, Authorized IRE

et Whoopsie GB, 213/2

Neflier, h, 9 ans, Kapgarde et

Kesakao, 227

Nest Love, f, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Nid D’Amour, 252

Never Adapt, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et She Hates Me (IRE),

248/1

News At Ten, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Nickelle, 212

No Risk No Game, f, 3 ans, No Risk

At All et Bravecentadj, 248

Nonante A Estivaux, f, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Noces D’Or

A Estiv, 271/1

Number Moon, h, 4 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

225

*Nurmi GER, h, 5 ans, Samum GER

et Nadin GER, 262

O

Ocean Austral, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

240/4

Oeufs De Paques, h, 6 ans,

Daramsar et First Lady Dancer,

244

Ola Malpic, f, 4 ans, Creachadoir

IRE et Old Beino, 223

Olympic Torch, h, 5 ans, Country

Reel USA et Risque De Verglas,

258/6

Opale De Teillee, f, 4 ans, No Risk

At All et Belle De Lyphard, 245

Openbar, h, 5 ans, Kapgarde et

Night Cire, 236/4

Osso Bello, h, 10 ans, Corri Piano

et Sweet Valrose, 244/1

P

Pagomix, h, 7 ans, Crillon et

Quietamixa, 262

Par Amour, f, 6 ans, Buck’s Boum

et Lady Needles (IRE), 274/3

Parker Ridge, h, 8 ans, Green Tune

USA et Peinture Bleue USA,

231/3

Pasquiphard, h, 10 ans, Pistolero

(IRE) et Princesse Maria, 231/2

Passage Dombasle, h, 6 ans, Satri

IRE et Bella Giaconda GER, 231

Perflort De Verdun, h, 6 ans, (AC),

Policy Maker (IRE) et Dear Lili,

222/1

Perly De Clermont, h, 12 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 242/1

Perseverance, m, 4 ans,

Montmartre et Delys, 270/3

Pesk Ebrel, h, 4 ans, Enrique (GB)

et River Flyer, 259/4

Phenicienne, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Prairie Moon GB, 279/4

Pic D’Orhy, h, 3 ans, Turgeon USA

et Rose Candy, 256/1

Plaisir Fou, h, 8 ans, Le Fou (IRE)

et Three Well, 287

Plumeur, h, 11 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 215/5

Plutonian, f, 5 ans, Stormy River et

Planete (IRE), 234

Poena, h, 5 ans, Policy Maker (IRE)

et What An Issue USA, 269

Polikidia, f, 6 ans, Diamond Green

et Poliette, 280/1

Polikita, f, 8 ans, Rashbag GB et

Poliette, 220/3

Polimaya, f, 5 ans, Diamond Green

et Poliette, 274

Politikar, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Kitara GER, 288/3

Polo Rouge, h, 7 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 231/5

Pomone Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Psychee Du

Berlais, 247

Potmad Bihan, h, 4 ans,

Crossharbour GB et Poupig

Bihan, 284

Pressagny, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Terre

Normande, 249/4

Prince D’Orage, h, 3 ans,

Tirwanako et Tenue D’Orage,

283/2

Prince De Bellouet, h, 6 ans, Balko

et Sainte De Bellouet, 264/4

Prince Of Fields, h, 6 ans, Enrique

(GB) et Great Care USA, 244

Prince Philippe, h, 8 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 251/3

Princess Du Luy, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Toutevoie, 252/3

Pyramid Burg, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA,

249/6

Q

Quart De Rhum, h, 9 ans, Anabaa

USA et Wells Vision GER, 251/4

Queen Of Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Mascara GER,

252/5

*Quiliano IRE, m, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Queen Of Fire

GB, 242

R

Radiologue, h, 6 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 253/1

Raising River, h, 5 ans, Stormy

River et Raise A Mind (IRE), 262

Rancunier, h, 5 ans, Roli Abi et

Sans Rancune, 254/5

Rapide Des Flos, h, 5 ans, Axxos

GER et Nonita Royale, 235/4,

265/2

Rasique, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 251

Ready To Win, h, 8 ans,

Domedriver (IRE) et Eneide De

Bellouet, 231

Readyback, m, 3 ans, Redback GB

et Divine Poesie, 283

Red Rocky, h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Sparkling Star,

258/1

Regaxos, h, 5 ans, Axxos GER et

Regulatrice, 234

Regina De Pail, f, 4 ans, Milanais et

Peremption, 252

Resent Full, h, 10 ans, Cachet Noir

USA et Rivastine, 267/2

Reve De Forlonge, f, 4 ans, Ryokan

et Tora Tora, 286

Ri, h, 4 ans, Linda’s Lad (GB) et

Limaranta, 284

Risk The Star, h, 3 ans, No Risk At

All et Starglas, 283

Roc Des Salines, h, 13 ans, (AC),

Cadoudal et Fausta Des Salines,

224

Rock Zurafa, h, 6 ans, High Rock

(IRE) et Pasada, 288/2

Roi D’Oudalle, h, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Gnoof USA, 270/5
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Roi Mage, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Royale Majesty, 215/2

Roll Up Has, f, 4 ans, Martaline GB

et Royale Lombok, 285

Rose Queen, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Queen Poline,

255/3

Roxinela, f, 5 ans, Muhtathir GB et

Grivette, 210/3

S

Sacha Malpic Aa, h, 5 ans, (AC),

Full Of Gold et Ashtar, 218/1

Sacre Tsar, h, 7 ans, Stormy River

et Sartene, 254/3

Saganesha Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Blue Saga, 248

Saham, h, 12 ans, (AC), Roakarad

IRE et Loupta, 220/1

Saint Palois, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 251/1

Salam Bombay, h, 9 ans, Sulamani

(IRE) et Same To You, 250/2

Salva Terra, f, 4 ans, Recharge IRE

et Lune Royale, 223

Sangaro, h, 12 ans, (AA),

Fantagaro et Lakme De Brejoux,

219

Santana Du Berlais, h, 5 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 258/7

Scarabi, h, 5 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 280/3

Schwarzwald, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Sancoin USA, 239/1

Scottish Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun

GB et Scottish Diva GB, 268/1

Semaine Sainte, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Royale Rockeuse,

287/5

Sevros, h, 8 ans, Falco USA et

Betwixt IRE, 242/2

Shakapon, h, 6 ans, Deportivo GB

et Sheyry Story, 250

Shako De La Roche, h, 4 ans,

Shakespearean IRE et Ainhoa

Bacchanale, 241/2

Silver Chop, h, 9 ans, Soave GER et

Free Track, 221

Silver Sonic, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Nathalie Royale, 286

Simfaust, h, 4 ans, Lord Du Sud et

Rumba Blue, 270

Sir Nonantais, h, 9 ans, Sagamix et

Kirta, 269/1

Skins Rock, h, 4 ans, Skins Game

GB et Ebene Rock, 241

So French, h, 7 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 261/4

Soft Dancer (IRE), h, 9 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

242/3

Solarina, f, 4 ans, Gentlewave (IRE)

et Solarize, 285/3

Solo Des Brieres, h, 9 ans, Ski

Chief USA et Solador, 288

Sous Kai Dargent, h, 5 ans,

Kendargent et Sous Kai Mango,

231

Spinozzar, h, 4 ans, Spider Flight et

Stenella, 259/3

Spirit De Baune, h, 4 ans, Spirit

One et Suradana, 284/5

Spirit Ness, h, 7 ans, Spirit One et

Infusion GB, 254

Spring Risk, f, 4 ans, No Risk At All

et Spring Baby, 247/4

Square Beaujon, h, 9 ans, Satri IRE

et Bella Giaconda GER, 215/4

Srelighonn, h, 5 ans, Martaline GB

et Eliga, 261/1

Stanislava, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Sagadanse, 223/4

Star Rochelais, h, 12 ans, Even

Top IRE et Neige Rochelaise,

240

Staracaya, f, 4 ans, Alex The

Winner USA et Sans Tune, 270

Starmix, h, 7 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 221/2

Summer Creek, h, 9 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 224

Sun Zephir, h, 9 ans, Daliapour IRE

et Zephira Crown, 258/5

Surdoue De Ballon, h, 5 ans,

Turgeon USA et Nile Breeze,

287/6

Surely Try, h, 8 ans, Prince Kirk

PNA et Carmen Tonic, 253/4

Suroit, h, 4 ans, Linda’s Lad (GB) et

Suzuka, 217/4

Suzannedor, f, 3 ans, Orpen USA et

Suzanne Bouet, 248

Sweet Home Aa, f, 4 ans, (AA),

Benevolo De Paban et Home

Maid, 218/3

Swiss Garry, h, 10 ans, Ballingarry

IRE et Swissa, 274

T

Tabac D’Estruval, h, 11 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 227/4

*Tae Kwon Do USA, h, 12 ans,

Thunder Gulch USA et Judy’s

Magic USA, 242

Tagada Tagada Bey, f, 3 ans,

Elasos et Victoire Grenat, 248

Tenerife Sea, f, 4 ans, No Risk At

All et Gialla, 252

Terre De Rois, f, 4 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Venus Beauty, 286

Tertre, m, 4 ans, Evasive GB et

Armarama GB, 212/1

The Artiste, h, 6 ans, Mr Sidney

USA et Ares Choix GB, 287

The Fun King, h, 5 ans, Born King

JPN et Fuerta IRE, 236

The Reader, h, 9 ans, Lando GER

et Shadline, 288/1

The Reckoning, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

212, 284/3

Tiger De Baune, h, 6 ans, Tiger

Groom GB et Venus De Baune,

233/4

Tim Cassandre, h, 5 ans, Timos

GER et Lady Cassandre, 242/4

Tiptop De L’Abbaye, h, 4 ans, (AA),

Konig Turf GER et Zareen, 271/3

Titi De Montmartre, f, 5 ans,

Montmartre et Royal Tiara UAE,

210/4

Tonic Chauviere, h, 4 ans, Konig

Turf GER et Ana Chauviere, 266

Top Fun, f, 6 ans, Ballingarry IRE et

Top Fleur, 269

Trefle Du Paradis, h, 11 ans, (AA),

Blue Boy et Soussette, 219

Tremoor, h, 4 ans, Madoun et Kan

Ah Loar, 246

Triangle D’Or, h, 11 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Natalia,

227/1

Tribalion, h, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 241/4

Trousseau, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 249, 286

Trust The Captain, f, 6 ans, Great

Journey JPN et Loralas, 243/4

*Tunis POL, m, 4 ans, Estejo GER

et Tracja POL, 259/1

Turbo Val, h, 4 ans, Turgeon USA

et Valle Fleurie, 246

Turkey Jackson, h, 8 ans, Sakhee

USA et Winding Road, 287

Twister Klass, h, 11 ans, (AQ),

Assessor IRE et Marbela, 233/3

Tyzeff, h, 4 ans, Fuisse et Helguera,

217

U

Ubac Des Places, h, 10 ans, (AC),

Kutub IRE et Perle Claire Du La,

254/1

Ultranet, h, 10 ans, (AQ), Network

GER et First Union, 262/2

Ulysse De Loucas, h, 10 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ocamina,

237/4

Ulysse Des Pictons, h, 10 ans,

(AQ), Passing Sale et Nina Des

Pictons, 260/2

Un Amour De Risk, h, 4 ans, No

Risk At All et Road To Perdition

GB, 284/2

Un Comedien, h, 5 ans, Poliglote

(GB) et Comedie Divine, 288

Un D’Ussel, h, 10 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 219/5

Unbrin De L’Isle, h, 10 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

226/3

Utah De La Coquais, h, 10 ans,

(AQ), Nidor et Noblevie, 237/2

Uthelio, h, 10 ans, (AQ), Cachet

Noir USA et Manche Du Manoir,

224

Uvenery, h, 10 ans, (AQ), Le

Balafre et Infancy, 237/3

V

Vaillant L’As, h, 8 ans, Davidoff

GER et Belle Des As, 220

Valcroix, h, 4 ans, Lord Du Sud et

Polka Valtat, 212/2

Valence D’Aumont, h, 4 ans,

Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 212/5

Vallee De Seine, f, 3 ans,

Youmzain IRE et Sister Valcour,

248/3

Valtor, h, 9 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 261/3

Van Gogh Du Granit, h, 9 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Etnou, 260/4

Vataman, h, 7 ans, Cardoun et

Volhynie, 254/6

Vauquoise, f, 6 ans, Ungaro GER et

Vamuna, 211/3

Vazabelle Du Lion, f, 9 ans, (AQ),

Network GER et Azabelle Du

Lion, 240/2

Vent D’Allier, h, 9 ans, (AQ),

Assessor IRE et Pourvu Que Ca

Dure, 287/4

Verysabre, h, 9 ans, Sabrehill USA

et Fleur D’Akarad, 227/5

Via Dolorosa, h, 6 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

261/5

Vicking Maker, h, 9 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Ire

Account, 240

Vicq D’Azyr, h, 6 ans, Nickname et

Bassilea, 238

Vidocq Du Rivage, h, 9 ans,

Enrique (GB) et Petite Venise,

240/1

Vilamoura, h, 3 ans, Rajsaman et

Keeping Gold, 256

Virtus D’Estruval, h, 9 ans, (AQ),

Panoramic GB et Nina

D’Estruval, 220/2

Vlo D’Arsa, h, 9 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 220/4

Voix De La Baie, h, 7 ans, Voix Du

Nord et Kool Girl, 221

Vue Cavaliere, f, 4 ans, Spirit One

et Grande Cavale, 266/1

W

War And Hil, h, 4 ans,

Crossharbour GB et Ma

Premiere, 266

Whetstone, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Westonne, 214/1

*Windsor Brook IRE, h, 11 ans,

Alderbrook GB et Windsor

Breeze IRE, 244
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Y

Yanky Sundown, h, 13 ans, Until

Sundown USA et Yanky Panky

USA, 220

Yellow Mellow, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA, 285

*Yermo IRE, h, 6 ans, Yeats IRE et

Numbers Game GB, 238/3

Z

Zarisk, h, 4 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 241/1, 284/4

Zohar, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Zayine IRE, 217, 266/5
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